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L'eau, en raison de ses diverses utilisations, nécessite 

parfois des aménagements pour l'une ou l'autre de ses utilisa

tions. Ainsi, son emploi à des fins récréatives, énergétiques, 

de transport, de consommation, de production d'un bien ou sim

plement comme producteur de substances alimentaires nous obli

ge à apporter diverses modifications à son état original. Or, 

ces correctifs ne sont pas sans occasionner certains coûts 

dont il faudra tenir compte lorsque viendra le temps de faire 

un choix quant à l'utilisation que l'on compte faire de la 

ressource. Il importe donc, au départ, de bien identifier les 

coûts inhérents à tout aménagement, de la même façon que l'on 

a identifié les bénéfices qui en découlent. 

De plus, avant d'investir, l'on se doit de comptabiliser 

les coûts et d'évaluer les bénéfices pour connaître la ren

tabilité d'un investissement. Pour ce faire, il exite cer

taines méthodes d'évaluation des bénéfices et des coûts mises 

au point spécialement pour répondre à cette question de ren

tabilité d'un investissement. Nous tenterons donc de voir 

quelles sont ces méthodes d'évaluation des bénéfices et des 

coûts tout en essayant de poser, pour chacune de ces métho

des, leur cadre d'application de même que leurs limites com

munes, afin de pouvoir y dégager, par la suite, des critères 

de base d'une nouvelle méthode d'évaluation qui se voudra 

mieux adaptée au sujet que nous étudions présentement: l'é

valuation des bénéfices et des coûts engendrés par des aména

gements reliés à la ressource eau. Cette partie, sans être 

l'élaboration complète d'une méthode d'évaluation, posera 
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les critères de base qui nous permettront de cerner de la 

façon la plus complète possible, tous les effets dégagés 

par une affectation de l'eau à des fins récréatives. Ce 

travail sera fait en tentant de transposer les principes de 

base posés par Zagouras (1973) (1) dans le cas d'un aménage-

ment pouvant servir à l'irrigation pour les appliquer à un 

aménagement à fins multiples dont l'un des buts serait de dé-

velopper l'aspect récréatif d'un site. 

Cependant, même s'il est très important de connaître les 

chances de réussite d'un investissement face aux objectifs que 

nous nous sommes fixés, la question ne s'arrête pas là. Il 

faut ensuite trouver les argents nécessaires à la concrétisa-

tion de notre projet chez les agents qui l'ont rendu nécessai-

re et, en même temps, voir quelle peut être la responsabilité 

de chacun afin de pouvoir lui faire supporter une partie de 

l'investissement. Il faut alors considérer les divers métho-

des d'imputation des coûts engendrés par ces aménagements. 

Cette tâche nous oblige, en premier lieu, à bien définir les 

notions d'interdépendances physiques et économiques car ces 

interdépendances causent, chez les différents utilisateurs, 

(1) Zagouras, Nicos, (1973) 
Réflexions pour le Dépassement de l'Analyse Coûts - Avan
tages par l'Analyse Systémique 
I.E.J.E. - l.R.E.P. 
Grenoble, 
Septembre 1973. 
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des coûts ou encore des bénéfices pour lesquels ils ne sont 

pas nécessdirement dédommagés ou récompensés. Ces coûts 

prennent alors le nom d'externalité8. Il sera alors bien 

important de cerner cette notion puisque toute notre méthode 

d'imputation en dépend. 

Afin de bien établir cette méthode d'imputation, il sera 

aussi nécessaire de brosser le table~u de toutes les politi

ques d'imputation des coûts qui existent actuellement, aussi 

bien au Québec qu'à l'étranger. Cette revue nous permettra 

d'établir les critères de base d'une méthode québécoise d'im

putation des bénéfices et des coûts. 



PREMIERE PARTIE 

Identification des coûts et des bénéfices 
engendrés par les aménagements reliés à 
l'eau. 
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A-. 'ant de parler Ces principalcs méthcdes d. 'évaLuat. ion

des bénéf j -ces et  des coûts,  i l  faut  savoi r  préc isément  quel -

le  peut  ê t re la  nature Ce ccs bénéf ices et  de ces coÎ - ts-

1 . 1 :  L e s  c o û t s

En ce qui co-cerne 1es coûts, Ies auteurs ont. prat. ique-

nent  fa i - t  I 'unanin i tS sur  cet te  quest ion.  Spargo (1951)  (2)

Les c lasse en deux grandes ca+-égor ies,  les tangib lcs et  les

in t .angib l -es.

a ) Les tangib les.

Les coûts tangibles co:rprennent Les cotts primaires

(d i rects  êt  ind i rec is)  e t  les cot ts  secondai res.  Ces coût .s

sont  appelés tangib les en ra ison du fa i t  qu ' i1  es*-  poss ib le

de 1es quanti.fiêr' monétairement.

i )  Cot ts  pr ina i res

-d i rects

I ls se composent de toutes les ressources requises à Ia

n ise en oeuvre du pro jet ,  c test  à  d i re  Les eoÛts de construc-

t ion,  1es f ra is  ingSnicr ie  de mêne que les coûts d 'opérat ion,

df  ent ret j ,en c t  de renplecement .

( 2 ) S p a r g o ,  R . A - ,  ( 1 9 6 1 )
Est inat ion Ces Cot ts  et  dcs Bénéf iccs des Pro

Les ressources
Ot tawa  pp  307 -318 .

notre avenirr Tome I '

ets  d !Amé-



indirects

I ls  englobent  les déboursés occasionnés par  les ef fe ts

externes du projet lui-même. Par exemple, dans le cas de

l 'érect ion d 'un barrage augrmentant  le  débi t  d 'une r iv ière

et remettant par le fait  même des part icules en circulation,

ces coût,s seraient les déboursés occasionnés pour améliorer

la  qual i té  de I 'eau.  Le coût  des insta l la t ions de t ra i te-

ment  d 'eau dans 1e cas d 'une us ine de pâtes et  papiers pour-

rait aussi être considéré conme un coût primaire indirect.

i i )  Coûts secondai res.

Les coûts secondaires ont trait à 1a perte de revenu

des propriétaires de ces biens et ressources qmi ont été affec-

tés. Ce pourrait être 1e cas de la perte de revenus occasion-

née par  1férect ion d 'un barrage-réservoi r  qu i  inonde des ter -

res cu l t ivables ou par  1tétabl issement  drune us ine for tement

pol luante en p le ine zone rés ident ie l le ,  ce qui  aura pour  ef -

fe t  de causer  une dévaluat ion des ter ra ins avois inants.  Le

coû t  d 'oppor tun i té ,  à  savo i r  l e  coû t  d ta f fec ta t i on  d 'une  res -

source à un pro jet  p lu tôt  qurà un autre fa i t  par t ie  de cet te

catégorie de cott.

b ) Les in tangib les.

Les cotts intangibles représentent ceux auxquels on ne

peut donner de valeur monétaire mais dont on doit tenir comp-

te. Ceux-ci peuvent avoi-r une importance toute aussi grande
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que 1es autres.  Mâler  e t ,  Wyzga (L976)  (4)  en ont  énoncé

t o u t e  u n e  s é r i e  l o r s  d ' u n  r é c e n t  c o n g r è s  d e  l f o . C . D . E - .

I ls peuvent comprendre le coût des souffrances dû à un

environnment malsain, le coût des contraintes imposées à

un individur sâ fami1le, son entourage, la réduction du plai-

sir de ctrasser ou de @her, la réduction de la population d'a-

n imaux sauvages,  les per tes d 'avantages de lo is i r ,  1a d i rn i -

nution de la résistance de certains matériaux, les dommages

causés aux monuments et objets ayant une valeur esthétique et

les per tes de p la is i r  à  la  su i te  de la  réduct ion de la  v is ib i -

r i ré .

11 n'existe pas de marché pour ces biens conrme i l  peut

en ex is ter  un pour  les automobi les.  I ls  n 'ont  donc pas de

prix, ce qui rend leur quantif ication monétaire excessivement

hasardeuse voire presque impossible. Comme i ls sont aussi

importants que tous les autres types de coûts, i ls doivent

quand même êt re pr is  en considérat ion.  C 'est  de 1à que v ient

une grande part ie du problème de 1tévaluation des coûts.

I . 2 )  L e s  b é n é f i c e s .

Comme dans le cas des coûtsr on Peut retrouver des bé-

néf ices tangib les et  in tangib les.

( 4 ) Mâler ,  Kar l  Goran,  WYzga Rona1d E .  ,  ( 1 9 7  6 )  ,
La lvlesure Economique des Domma dans le  Domaine de I 'En-
vironnement.
ôrganlffin de Coopération et de
9u€ r
P a r i s .

Développement Economi-
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a)  Les bénéf ices tangib les.

De  la  même façon  que  Spargo  (1961)  (5 )  1 'ava i t  f a i t

pour  les coûts,  Gérard-Varet  (1975)  (6)  c lasse 1es bénéf i -

ces tangib les en d iverses sous-catégor ies.

i )  bénéf ices pr imai res.

11 s 'ag i t  de la  va leur  obtenue â par t i r  de la  produc-

t ion des b iens et  serv ices par  1e pro jet .

bénéf ices d i rects :  1 'ensemble des bénéf ices obÈenus de

1'ext rant  du pro jet  en re la t ion d i rec-

te avec 1e but f ixé. Le produit de Ia

product ion d 'énerg ie hydro-é lect r igue

const i tue un bénéf ice d i rect  de 1a cons-

t ruct ion d. run barrage hydro-é lect r ique.

De ces bénéf ices d i rects ,  i l  faut  cependant  soustra i re

deux types de coûts:  les coûts associés et  1es coûts indui ts .

Les coûts associés sont  les invest issements pr ivés néces-

sa i res  pou r  p rodu i re  ou  u t i l i se r  l r ex t ran t  du  p ro je t .  I c i ,

on pourrait parler des investissemsrts nécessaires â Ia mlse en

(s)

( 6 )

Opus Citatus Spargo (1961)

G é r a r d - V a r e t ,  L . A . ,  ( 1 9 7 5 )
Analyse Cot ts-généf ices et  Analyse
Tra i tement  drun Cas f ic t

ouvain,
4 I  ( 2 )  p p  1 3 7 - 1 - 6 6 .

Mult i 'cr i tères; le
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oeuvre des retombées créées par Ie projet. On pourrait

c i ter  les coûts occasionnés par  les instaLlat ions nécessai -

res pour  permet t re â l tu t i l isateur  de prof i ter  de cet te  nou-

vel Ie  product ion d!énerg ie.

Les coûts indui ts ,  eux,  consis tent  en une évaluat ion des

conséquences négatives du projet. La perte des terres inon-

dées par  Ie  réservoi r  d 'un barrage hydro-é lect r ique const i tue

un bel exemple de ce type de cotts.

bénéf ices ind i rects :  Ce sont  ceux qui  résul tent  des con-

séquences économiques des effets ex-

ternes technologiques,  c 'est -à-d i re

1 'u t i l i sa t i on  de  l rex t ran t  d run  p ro -

j e t  â  d 'au t res  f i ns  que  p révues .  Te l

peu t  ê t re  l e  cas  de  1 'u t i l i sa t i on

d!un barrage hydro-é lect r ique â des

f i ns  d t i r r i ga t i on ,  de  réc réa t i on  ou

de régular isat ion des débi ts  d!une r i -

v i è re .

Les bénéfices secondaires proviennent des activités in-

f luencées par le projet plus par des l iens économiques que

technologiques.  I ls  résul tent  donc des external i tés pécunia i -

res.  (7)  Dans cet te  catégor ie  de bénéf ices,  nous rencontrons

(7) Ies externalités Éctbiaires sont produites lorsque le pnofit dtun
producteur est influenoé par la production et les facteurs drun au-
tre prodrrcteur. E1les sont occasiorurées par les interdépendances éæ-
noniques entre Ies agenLs et résultent en des augre:rtations ou des di-
minutions de profits véritables selon lraction effectuée par lfagent.
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les ef fe ts  aval  e t  les ef fe ts  amont .

Les effets aval englobent tout bénéfice occasionné par

I ' ex t ran t  du  p ro je t  dans  l es  au t res  ac t i v i t és .  A ins i ,  1 ' é -

nergie hydro-électr icrue neut constituer pour une entreprise

la forme d 'énerg ie 1a p lus économique.  Le bénéf ice réa1is6

constitue â ce moment-1à un bénéfice secondaire du projet

hydro-é lect r ique.  De même, 1! insta l la t ion dfune f i rme dont

l text rant  est  employé cornme in t rant  d 'une f i rme s i tuée dans

la même région permet t ra â ce l le-c i  d 'économiser  en f ra is  de

t ranspor t .

Les effets amont, de leur côté' comprennent les béné-

f i ces  fa i t s  pa r  I es  fou rn i sseu rs  d ! i n t ranL  au  p ro je t .  L ' i ns -

ta l la t ion de l ignes de t ransmiss ion est  un ef fe t  amont  d 'un

pro jet  hydro-é lect r ique.  La construct ion dtune us ine de t ra i -

tement permettrait de créer de nouveaux débouchés pour 1'écou-

lement  de 1a product ion d 'une us ine de produi ts  ch imiques s i -

tuée dans la  même réqion.

b)  Les bénéf ices in tangib les.

Comme 1es cotts intangibles, ce sont ceux guron ne peut

évaluer monétairement mais dont on doit tenir compte lors de

la pr ise de décis ion.  f ls  sont  exactement  la  contrepar t j -e  des

cot ts  in tangib les et  présentent  1es mêrnes caractér is t iques que

ces dern iers ,  c test -à-d i re  une absence de marché,  donc exces-

sivement diff ici les à évaluer monétairement, êt, contme les

cotts, i ls peuvent représenter une part ie importante des com-
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posant ,es du pro jet  à  évaluer .

Dans cet te  catégor ie  des bénéf ices,  nous pouvons c i ter

l t amé l i o ra t i on  de  1 'es thé t i que  d 'un  s i t e ,  I ' augmen ta t i . on  du

pla is i r  re t i ré  de la  chasse et  de la  pêche dans des zones

protégées,  1 'amél iorat ion de Ia  qual i té  de 1a v ie  dans un

mil ieu plus sain et I 'augmerfation du plaisir de la récréa-

t ion dans des endro i ts  b ien aménagés.

Une synthèse des coûts et  des bénéf ices â évaluer  est

présentée aux tab leaux 1 et  2 . .
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Lfévaluat ion des
des aménagements
eau .

DEUXTEME PARTIE

bénéf ices et  des cot ts
re l iés à 1a ressource
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Les d iverses techniques drévaluat ion des bénéf ices et

des coûts drun pro jet  ont  é té développées pour  comparer  d i -

vers projets sur une base commune et pour mesurer Ia renta-

b i l i té  d 'un pro jet .  Ces techniques supposent  toute une éva-

luation des bénéfices et des coûts occasionnés par un pro-

j e t .

Dans un premier volet, nous développerons 1a technique

ut i l isée par  les méthodes dranalyse cot ts-bénéf ices et  coût-

ef f icac i té  pour  ensui te  en exposer  les l imi tes et  les fa ib les-

s e s .

Puis, dans un deuxiême temps, nous nous attacherons au

dépassement de ces méthodes par une approche du problème au

moyen de 1 'analyse de systèmes.  Notre t ravai l  consis tera a lors

à voir de que1le façon 1a méthodologie développée par Zagouras

(L973)  (7)  dans le  cas d lun aménagement  pouvant  serv i r  à  l t i r r i -

ga t i on  pou r ra i t  s ' app l i que r  au  cas  d rune  au t re  u t i l i sa t i on ,

la  récréat ion.

2 . I z  Les  mé thodes  t rad i t i onne l l es  d réva lua t i on .

2 . 1 . 1 :  L f  a n a l v s e  c o t t s - b é n é f i c e s .

a )  Mécan ique  de  l t ana l yse .

( 7 ) Opus ci tatus zagouras L1973)_
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Selon Spargo (19âL)-  (8)  le  pr inc ipe fondamenta l  de 1 'ana-

lyse cot ts-bénéf ices consis te à maximiser  les avantages nets

drun pro jet .  E l le  permet  de déterminer  s i  les sommes gu 'on

compte investir pour un projet pourraient être mieux uti l i -

sées à d 'aut res f ins.  Cet te technique v ise à déterminer  s i

des ressources qui sont sur place doivent être mises en va-

leur ,  ê t  auss i  â  cerner  la  nature et  l ré tendue de loute mi-

se en valeur. ElIe sert donc à comparer les avantages et les

coû ts  co l l ec t i f s  des  p ro je t s  d ' i nves t i ssemen t  pub l i cs  â  I ' a i -

de dtune uni té  commune,  la  monnaie.

b)  Expl icat ion de Ia  méthode.

Cette méthode exige fondamentalement gue 1es aspects

cons idé rés  so ien t  guan t i f i ab les .  Pearce  (1971)  (9 )  a  t rès

bien développé Ie pr inc ipe de cet te  méthode" 11 consis te à

comptabi l iser  tous 1es avantages et  1es coûts générés par  le

pro jet  pendant  sa durée de v ie .  Ceux--c i  sont  par  la  su i te  ac-

tua l isés-pour  fa i re  le  rappor t  ent re les deux.

Lractual isat ion consis te à t rouver  la  va leur  actuel le  des

cot ts  et  des bénéf ices fu turs  drun pro jet .  A ins i r  l t r l  ga in de

$f au temps I vaut $ f présentement. Si on se refère
11-ri)

(8) opus Citatus $parge 1196.1)-
(9 )  Fearce ,  Dav id  ? { i l l i am (1971)

'  Cos t -Bene f i t  Ana lys i s ,
[6hAon;-MJcI[IIlan.
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maintenant  à un prof i t  de $1 au temps L '  sa va leur  actuel -

l e s e r a d e $ .  1-(fTîTr

Lors de notre analyse,  i l  faut  donc actual iser  chacun

des bénéfices et des coûts dépendamment du moment où i ls Se

produisent .  Du côté des bénéf ices,  nous aurons donc Ia  for -

mule su ivante:

t

Er t "  bt.- l1 +Ïrt

où :  b t : va leu r  du bénéfice au temps t

l _ : t aux  d 'ac tua l i sa t i on

2 ,  t ,  l ' année  pendan t  l aque l l e  l e  ga in  a

l i e u .

pour  les cot ts ,  la  formule se présente de la  façon su i -

van te :

t :  1 ,

eu

tc
lf:ff1t

. t ,  cott engendré par Ie projet au temps

taux  d 'ac tua l i sa t i on

I ,  2 ,  . . . ,  t ,  l l a n n é e  p e n d a n t  l a q u e l l e  1 e  c o û t

a été encouru.

o ù :

i :

t :
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Le principal problème à ce moment-ci réside dans Ie

cho ix  d run  taux  d tac tua l i sa t i on  app rop r ié .  Pu isque  1 'évo -

lu t ion des coûts et  des bénéf ices est  re l ié  généra lement  à

1 'évolut ion de la  cro issance économique,  i l  est  t rès d i f f ic i -

le de prévoir le rythme de Ia croissance sur une longue pério-

de .  M ishan  (1972)  (10 )  a f f i rme  que ,  I a  p lupa r t  du  tempsr  o r l

do i t  prendre le  taux d ' in térêt  sur  f  invest issement  pr ivé

qui  est  f ixé à I 'avance,  donc qui  ne cause aucun problème

d 'éva lua t i on  de  taux  d 'ac tua l i sa t i on .  Dans  l e  cas  des  p ro je t s

gouvernementaux,  le  taux chois i  est  ce lu i  des obl igat ions.

c)  Cr i tères de choix .

Pour  gu 'un  p ro je t  so i t  r éa l i sab le r  i l  f au t :

f )  gue les avantages so ient  supér ieurs aux cot ts ,

2)  que le  pro jet  assure l -e  maximum de bénéf ices nets ,

3 )  qu t i l  n ry  a i t  pas  de  moyen  p lus  économique  d la t te in -

dre le  même but .

Un premier

peut  s !expr imer

MAX. V= B -

cr i tère de

de Ia façon

t
c  = f ,

cho ix  énoncé par  L ind  ( f968)  (11)

su ivante :

b t - c t
l$a;t

( 1 1 )  L i n d ,  R o b e r t  C .  ( 1 9 6 8 ) ,
Benef i t -Cost  Analys nvêst -

( 1 0 )  M i s h a n ,  E . J .  ( I g 7 2 )
Elements of Cost*Benefi!Ær
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côté,  le  Consei l  du Trésor  (L976)  (L2)  en a joute

Tout  drabord,  nous pouvons:
t

>-  bL /e+ i ) t
= B / c t

I .  ct/ (r+i ) t

ou encore chercher Ie taux de rendement interne (r) le plus

é1evé qui  nous permet t ra d 'obteni r :

x ri$,-
tz tc

]TTTI-
= 0

à la condit ion que ce taux de rendement soit plus é1evé que

1e taux d 'actual isat ion af in  que 1e pro jet  engendre des béné-

f i ces  ne ts .

Le Consei l  du Trésor  (L976)  (13)  nous met  auss i  en garde

face à ces cr i tères de choix  en ce qui  concerne 1rétabl isse-

ment d.e la durée de vie de chacun de ces projets en rapport

avec l - 'é ta lement  des bénéf ices et  des cot ts  dans Ie  temps.

11 faut  se méf ier  de cas comme 1e su ivant :

(12 )  Conse i l  du  T réso r ,  (L976)  |
Guide de 1 lAnalvse Avantaqes-Coûts,

Secrétar ia t  du Consei l  du Trésor .

( 1 3  )  r d e m .
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larx de rendenent
i.::terne

DUREE

Dans ce cas-c i ,  s i  on chois i t  une durée de v ie  in fér ieure

à 12 ou 13 ans,  la  va leur  actuel le  net te  de B est  supér ieure

à A,  ce qui  s ign i f ie  que Ie  rappor t  B/C du pro jet  B sera aus-

si plus éIevé gue celui du projet A et que leurs taux de ren-

dement interne montreront la même tendance" Cependant, lors-

guton excède cet te  durée de v ie  ut i ler  or )  s laperçoi t  que nos

critères de base montrent maintenant une préférence pour 1e

pro jet  A.  11 est  donc impor tant  de fa i re  un choix  jud ic ieux

en ce qui  concerne la  durée de v ie  ut i le  du pro jet '  ou isque

cela peut fausser complètement la décision qui devra être pri-

s e .
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2 . I . 2 :  L ' a n a l y s e  c o t t - e f f i c a c i t é .

La méthode de 1 'analyse coût-ef f icac i té  a été dévelop-

pée af in  de pal l ier  les fa ib lesses de 1!analyse cot ts-béné-

f i ces .  En  e f fe t ,  e l l e  es t  u t i l i sée  quan t  1 'ex t ran t  ne  peu t

être éva1ué en termes de marché et quand f intrant peut 1'ê-

t re .  Le problème rev ient  donc à maximiser  I !e f f icac i té  sous

contra inte d!une ressource mesurée en dol lars .  Goldman (1967)

(14 )  l a  dé f i n i t  de  Ia  façon  su i van te :

"Usual ly  i t  consi ts  of  an at tempt  to
min imise dol lar  cost  subject  to  some
mission requirement (which may not be
measurable in  do l lar  terms)  or ,  con-
versely, to maximise some physical mea-
sure of output subject to a budget cons-
t r a i n t " .

11 ressor t  donc qule l le  peut  ê t re appropr iée quand i l

n f y  a  pas  d réva lua t i on  de  marché  des  a l t e rna t i ves  de  1 !ex -

trant et quand 1es intrants peuvent être convenablement éva-

1ués  pa r  l e  b ia i s  du  marché .  E l Ie  v i se  a ins i  à  mesure r  1 'e f -

f icac i té  drune réal isat ion lorsque les var iab les contrô lab les

du système sont  u t i l isées conrme in t rants .  11 faut  a lors  es-

t imer  1a quant i té  de ressources rares qui  seront  nécessai res

pour réaliser chacune des solutions de rechange et des condi-

t ions considérées par  1!étude.  Pour  ce fa i re ,  1es mesures

(14)  Goldman,  Thomas A.  (L967)
Cost-Ef  fect iveness AnalYsis ,

e rs  t
New-York, Washington, London.
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d 'e f f i -cac i té  doivent  ê t re per t inentes et  quant i f iab les.  Ce-

pendant ,  ces deux prérequis  ent rent  souvent  en conf l i t .  Le

déf i  est  a lors  de chois i r  les mesures quant i f iab les Ies mieux

appropr iées af in  de prendre la  déc is ion la  p lus jud ic ieuse

possib le .  Mais ,  1â où cet te  méthode a un avantage sur  l lana-

l yse  co t t s -béné f i ces ,  c res t  gue  ces  mesures  d !e f f i cac i t é  ne

doivent pas nécessairement être exprimées en termes monétai-

res puisque nous n 'avons qutun vo let  à  considérer  â Ia  fo i -s ,

so i t  l ' e f f i cac i t é  ou  enco re  l e  co t t .  A  cause  de  ce la ,  1es

cotts dtun ouvrage peuvent être exprimés en dollars, en main-

d 'oeuvrer  ên matér ie l  d isponib le ou en toute autre ressource

per t inente au pro jet  dépendamment  des c i rconstances.

b )

Goldman

mener â bien

Expl icat ion de Ia  méthode.

(L967)  (15)  suggère d ix  étapes permet tant  de

1  tana lyse  co t t  e f f i cac i t é :

Déf in i t ion des object i fs  dés i rés;

Ident i f icat ion des ex igences du pro jet ;

Développement des systèmes alternatifsi

Et .ab l issement  des cr i tères d lévaluat ion;

Choix  de l lapproche;

Détermination de la capacité des systèmes al*

te rna t i f s .

E tape  1 :

E tape  2 :

E tape  3 :

E tape  4 :

E tape  5 :

E tape  6z

(15)  opus c i ta tus Goldman ( .1967)



Etape  7 :

E tape  8 :

E tape  9 :

E tape  10 :

Génération

c r i t è re ;

Analyse des

Analyse de

Expl icat ion
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du système versus choix du

mérites de chaque systême;

sens ib i l i té ;

de 1a méthodologie employée.

Etape  1 :  Dé f i n i t i on  des  ob jec t i f s  dés i rés .

Puisque 1!analyse coût-ef f icac i té  ser t  à  min imiser  les

coûts d'un investissement pouvant répondre à un ou plusieurs

ob jec t i f s  dé jà  dé f i n i s ,  i 1  f au t r  êu  dépar t ,  avo i r  b ien  ce rné

1r  ( les)  ob ject i f  (s) .  Iv lême dans 1e cas où on doi t  maximiser

une mesure physique sous contrainte dfun budget, i I  faut quand

même avoi r  t rès b ien déf in i  cet  ob ject i f .

Etape 2:  Ident i f , icat ion des ex igences du pro jet .

Af in  de pouvoi r  b ien comparer  1es a l ternat ivesr  i1  faut

être bien str que cel1es-ci répondent parfaitement aux objec-

t i fs  prédéterminés.  Pour  ce fa i re ,  i l  faut  avoi r  b ien cerné

quel les sont  les ex igences que notre pro jet  impose af in  dtat -

t e ind re  1  tob jec t i f  f i xé .

Etape 3: Développement des systèmes alternatifs.

Une  fo i s  1es  ex igences  de  p ro je t  b ien  f i xées ,  i 1  s lag i t

rnaintenant de trouver quels sont 1es différents systèmes qui

pou r ron t  l es  sa t i s fa i re "  S f i l  n l y  en  a  qu lun ,  l a  nécess i té

de l tanalyse d ispara l t  tout  de su i te"  s i  deux systèmes ne
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di f fèrent  que par  un sous-système,  oD l imi te  1 'analyse à

ce sous-système.  Cet te étape révèle une fa ib lesse év iden-

te de la  méthode.  Si  les a l ternat ives poss ib les of f rent

un  assez  p iè t re  rendemen t ,  l r ana lyse  ne  cons i s te ra  qu tâ

chois i r  ce l le  dont  le  rendement  est  le  moins fa ib le .

Etape 4r  Etabl issemenÈ des cr i tères d!évaluat ion.

Cet te étape const i tue une des étapes de base de 1!opé-

ra t i on  pu i sque  c 'es t  i c i  que  l rana lys te  fa i t  r esso r t i r  t ous

les paramètres qui serviront à évaluer et â comparer chacun

des systèmes.  Ceux-c i  peuvent  tout  auss i  b ien êt re évalués

en  do l l a rs ,  en  équ ipemen t r  ên  ma in -d roeuv re ,  e t c . . .

E tape  5 :  Cho ix  de  l ' app roche .

f l  ex is te deux façons d i f férentes d laborder  l ranalyse

cot t -e f f icac i té  â cet te  étape-c i .  Selon ses contra in tes,

1!analyste peut  chois i r  l rapproche du cot t  f ixe ou ce1le de

I t e f f i c a c i t é  f i x e "

Approche du cott f ixe: Si les contraintes sont p1ut6t de

type budgétaire ou de disponibi l i-

t és ,  1 !ana lyse  cho is i ra  pa rm i  l es

alternatives respectant la contrain-

te  de budget ,  ce l le  dont  le  rende-

ment est maximum"

F  Approche  de  l f e f f i cac i t é  f i xe :  S i r  pâT  con t re ,  l l ana l ys te

est contraint par un rende-

ment minimum qui doit être
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Etape

at te in t ,  son analyse le  con-

dui ra à chois i r  l ra l ternat ive

la moins dispendieuse qui

peut  sat is fa i re  le  cr i tère

d r e f f i c a c i t é  d é j â  é t a b l i .

Détermination de }a capacité des systè-

mes a l ternat i fs .

Une fo is  les cr i tères dfévaluat ion appropr iés ident i f iés,

les systèmes retenus doivent être confrontés aux critères a-

f in  que so i t  évaluée leur  rée1le capaci té  à sat is fa i re  les

ob jec t i f s .  11  s 'ag i ra  de  vo i r  que l  sys tème es t  1e  mo ins  d i s -

pendieux â établ i r  ou encore lequel  sravérera 1e p lus ef f ica*

c e .

Etape 7: Génération du système versus choix du

c r i t è re .

Après avoir choisi 1a méthode dtapproche, deux choix se

présentent :  l tapproche par  modèle et  1 téta lage tabula i re .

Approche par modèle: ElIe est surtout employée lorsque les

différences entre les syst.èmes candi-

dats  sont  mineures.  L tapproche par

modèle mathémaÈique se fait lorsgue

les paramètres quali tat i fs sont simi-

la i res ne la issant  que ce qui  est

quantitat i f  et conmensurable.
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Approche par étalage tabulaire: ElIe est employée quand

les systèmes â évaluer  do ivent  1rêt re se lon des cr i -

tères quantif iables ou non. Chaque critère est é-

noncé au haut dfune colonne par importance décrois-

sante de gauche â droite. Pour chacune des éventua-

1 i tés  on  no te  l l e f f e t  d ,e  chacun  des  c r i t è res .  L !o -

rientation du modèle sera quelque peu différente se-

1on que l 'approche chois ie  est  ce l le  du coût  f ixe ou

de  1 le f f i cac i t é  f i xe .  En  co t t  f i xe ,  1 !emphase  es t

p lacée sur  1e rendement  poss ib le .  De même, la  répar-

t i t ion des coûts peut  ê t re s ign i f icat ive.  De l faut re

côté, le cott total devient 1e paramètre cIé et Ie

rendement actuel possible occupe aussi une certaine

importance.

Etape 8: Analyse des mérites de chague système.

Lorsqufon a ordonné nos systèmes selon leurs poss ib i l i -

tés, on peut tout de suite en él iminer guelgues-uns en rai-

son de leurs faibles possibi l i tés évi.dentes pour n I en garder

que deux ou trois vraiment valables. La décision portera

alors sur leur inf luence au niveau des critères les plus im-

por tants  drévaluat ion.  Un impact  p lus considérable sur  1es

critères les plus importants devra être comblé par un rende--

ment supérieur ou un cott moindre sans guoi Ie projet sera

re jeté.  Des cr i tères te ls  que l ravancement  de la  technologie,

I t a m é l i o r a t i o n  d e  l l e s t h é t i g u e  d r u n  s j - t e ,  e t c . . . ,  p e u v e n t  a -

lors  êt re considérés lors  de la  pr ise de décis ion.
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Etape Analyse de sensib i l i té .

Après avoir opté pour une alternativer i l  faut voir

comment el1e se comportera face â un changement de situation.

St i l  surv ient  un changementr  or r  e f fectue la  même vér i f icat ion

avec 1e projet qui 1e suit inunédiatement. 11 vaut mieux

choisir un projet dont le rendement attendu est un peu moins

for t  mais  dont  1a sensib i l i té  est  beaucoup p lus fa ib le .

Etape 10:  Expl icat ion de 1a méthodologie employée.

Ltexposé de la  méthodologie permet ,  s t i l  est  c la i r  e t

cohérent, de comprendre les bases pouvant servir â la prise

de  déc i s ion .

2 .L .3  Fa ib lesses  e t  l im i tes  de  ces  mé thodes .

Dans chacune des méthodes décrites plus t6t, nous avons

relevé des faiblesses notoires qui nous permettent de penser

qu ' i l  sera i t  u t i le  de t ravai l ler  â  compléter  les techniques

tradi t ionnel les d!évaluat ion af in  de mieux les adapter  aux

pro jets  à buts  mul t ip les.  Ctest  ce qui  ressor t  de notre re-

levé des pr inc ipa les l imi tes et  fa ib lesses de chacune de ces

méthodes.

a)  L  t  analyse cot ts*-bénéf  ices,

Comme le fa i t  remarquer  L ind (1968)  (16)  '  une première

( 1 6 ) Opus Ci ta tus L ind (196.8)
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fa ib lesse de 1 'analyse cot ts-bénéf ices rés ide dans le  fa i t

qu 'e I Ie  requier t  des condi t ions où les bénéf ices et  les

cotts doivent être obligatoirement mesurés en termes moné-

ta i res.  Pour  obteni r  une te l le  mesure dans Ie  cas d 'une don-

née  conc rè te ,  i l  f au t  qu 'e l l e  a i t  un  marché .  Or ,  i l  es t  t o -

talement impossible de trouver un marché de 1!esthétique ou

encore de la  qual i té  de Ia  v ie .  Ceci  s ign i f ie  donc que leur

évaluation devra être faite soit en leur f ixant un prix théo-

r ique,  so i t  par  1e b ia is  de la  consul ta t ion.  La f ixat ion

dtun prix théorique demeure à la merci des évaluateurs ou de

leurs cr i têres de base,  tandis  que la  consul ta t ion,  e l1er  rê-

pose totalement sur Ies personnes consultées qui ont tout le

lo is i r  de cacher  leurs préférences de peur  de devoi r  déf rayer

une par t ie  du cot t  de l raménagement  en quest ion.  De toute

façon,  chacune de ces bases drévaluat ion const i tue une fa i -

b lesse de l tanalyse;  une façon de contourner  cet te  fa ib lesse

pouruai t  ê t re d !  insérer  dans 1 'analyse une l is te  des données

physiques non comptabi l isables.  Cependant '  1â où 1a d i f f icu l -

té  surv ient ,  c !est  lorsque 1e décideur  doi t  t rouver  quel  po ids

i I  faut  donner  â ces données non quant i f iées.

Spargo (1961)  (17)  fa i t  auss i  remarquer  que cet te  analy-

se considère que les ressources inut i l isées ne cot tent .  r ien.

Nous croyons que cet te  af f i rmat ion nrest  pas to ta lement  vra ie,

puisque ces ressources peuvent  t rès b ien n!êt re que temporai -

(17)  Opus Ci ta tus Spargo (1.96, I ) -
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rement  inut i l isées.  A ins i ,  le  cot t  droppor tuni té  d 'embau-

cher  un chômeur n 'est  pas nul ,  pu isque ce lu i -c i ,  même sf i l

est sans emploi, peut quand même être affecté â une autre

tâche que ce l le  gu 'on lu i  a t t r ibue lors  de l !évaluat ion du

pro jet  e t  ce,  dans un aveni r  assez inmédiat .

Zagouras  (L972)  (18 )  no te ,  de  son  cô té r  Quê  le  taux  de

dépréc iat ion ut i l isé lors  de 1!analyse in t rodui t  lu i  auss i

un  b ia i s .  En  e f fe t ,  l o r s  de  l ! éva lua t i on ,  oD  a f f i rme  que  ce

taux de dépréc iat ion est  s tab le.  Or '  une te l1e af f i rmat ion

peut  s 'avérer  fausse puisqu ' i l  suppose un équi l ibre économi-

que renouvelable à tous les ans,  c lest -â-d i re  une cro issance

sans t ransformat ion s t ructure l le .  Une te l le  aventure sravère

t rès  hasa rdeuse  s i  l t on  cons idè re  que  1 'éva lua t i on  d run  P ro -

je t  est  fa i te  sur  une durée de quinze,  v ingt ,  ou même t rente

ans.  A ce moment- lâ ,  i l  est  prat iquement  impensable qu 'au

cours drune longue périodef aucune transformation ne viendra

changer  1e taux de dêpréc iat ion déjà f ixé.  Le choix  de la  pé '

r iode stavère auss i  t rès impor tant .  En ef fe t ,  se lon que d i f -

férents  pro jets  so ient  évalués sur  un p lus ou moins grand

nombre d!années,  ce la peutr  €D cer ta inS cas,  modi f ier  1a déci -

s ion f ina le comme nous I tavons vu lors  de notre par t ie  consa-

crée aux cr i tères de décis ion.

( ,18)  Zagouras,  Nicos (19721 ,
L t Analyse Cotts-Âvantagês I Es'sai d I intêrprétation et
P
T . E . J . E .  T . R . E . P .
Grenoble.
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Coddington,  ops"choor  et  Pearce (1971)  (19)  af f i rment

que I tanalyse cot ts-bénéf ices s 'avère fa ib le  une fo is  de

plus lorsqut  i l  se produi t  des ef fe ts  â long terme dont  la

répét i t ion peut  ê t re néfaste.  Puisque ces ef fe ts  sont  comp-

tabi l isés lors  de 1a pr ise de décis ion,  i ls  ne seront  pas

cons idé rés .  A ins i ,  l o r squ ' i 1s  se  man i fes te ron t ,  i 1s  ne

pourront être imputés à un acte de consornmation en part icu-

l ier .  Comme exemple,  ment ionnons le  cas de l laccumulat ion

du mercure dans l torganisme des poissons.  Au dépar t ,  les

re jets  de mercure,  lorsqur i ls  sont  fa ib lesr  t rê  montrent  pas

te l lement  de danger .  Cependant ,  leur  ef fe t  cumulat i f  s ravè-

re ext rêmement  noc i f  autant  chez l fan imal  que chez l lhomme.

Une fo is  1e danger  perçur  on ne peut  mesurer  le  degré de res-

ponsabil i té de tous ceux qui ont provogué cette situation"

Cela est provoqué par 1a méthode el le-même qui ne considère

que 1es ef fets irnrnédiats. Une analyse plus exhaustive des

données phys iques aura i t  permis de l imi ter  les re je ts  mercu-

r iques avant  que Ie  mal  ne so i t  dé jà fa i t  dans cer ta ins cas.

Les  mêmes  au teu rs  (1971)  (20 )  dénoncen t  auss i  1 ' aspec t

t rop sector ie l  de l lanalyse cot ts-bénéf ices.  En ef fe t ,  les

interdépendances provoquent des effets dlentralnement quel-

(19 )  Codd ing ton ,  Qr rschoor ,  Pearce  (1971)
Problèmes et  Inst ruments Relat i fs  à  l tA l locat ion des

nvironnement,
ation et de DéveloPPement Econo-

mique,
P a r i s ,  2 5 .

( 2 0 )  I d e n
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quefo is  t rès étendus.  L !analyse cot ts-bénéf ices ne cerne

que les ef fe ts  les p lus d i rects .  E l le  peut  prévoi r  l r impact

de l raugmentat ion de la  product ion d 'une us ine en amont  ou

encore drune d iminut ion des coûts dtapprov is ionnement  d!une

entrepr ise en aval ,  mais  e l1e ne cherchera pas â cerner  I re f -

fe t  to ta1,  a lors  gue ce lu i -c i  peut  t rès b ien évoluer  dans

une toute autre d i rect ion.

Une autre fa ib lesse de l lanalyse,  re levée par  Spargo

(1961)  (21 ) ,  rés ide  dans  Ie  fa i t  que  p lus ieu rs  impondérab les

sont  non comptabi l isés lors  de 1a pr ise de décis ion.  En ef -

fe t ,  quel le  impor tance faut - i l  accorder ,  â  l r in tér ieur  de

1tévaluat ion,  â  cer ta ines données te l1es que l ramél iorat ion

de  l res thé t i que  ou  de  1a  qua l i t é  de  Ia  v ie r  ou  enco re  â  l r i n -

cer t i tude de 1!at t ra i t  d fun s i te  tour is t ique? Une analyse

plus descr ip t ive nous permet t ra i t  de vo i r  de que11e façon ces

valeurs s  I  insèrent  dans le  cadre du pro jet  e t  comment  e l les

pourra ient  avoi r  une in f luence sur  l t impact  de 1 'aménagement

ou encore Ie  just i f ier ,  ce qul  amènera i t  une mei l leure or ien-

tat ion du pro jet  en fonct ion des besoins"

Finalement ,  Coddington,  Opschoor  et  Pearce (1971)  (22 ' )

rev iennent  à la  charge en d isant  que l lanalyse cot ts-bénéf ices

(2L) opus

(22) opus

Ci ta tus

Ci tatus

S p a r g o  ( 1 9 6 1 ) .

Coddington et  A l i i  ( I97I )  - .
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nécessi te  deux types dt in format ions.  Tout  drabord,  i I  faut

ident i f ier  les in teract ions phys iques entre 1!économie et

lrenvironnement, puis i l  faut exprimer 1a conséquence de

ces actions en termes monétaires. Cela peut aevenir ooryliqué en raison

de l r incer t i tude des concepts pour  obteni r  des données de

type "va leur  monéta i re"  parce quf i l  est  d i f f ic i le  de su ivre

leur  évolut ion dans Ie  temps.  Dans cer ta ins cas,  les données

ne peuvent être obtenues qurâ un prix très é1evé et ne sont

pas  t rans fé rab les  à  d tau t res  é tudes .  En  e f fe t ,  i I  se ra i t  ma l

venu de tenter  de t ransférer  l r impact  économique de la  créa-

t ion drun réservoi r  par  un barrage drune région à une autre.

De p1us,  a f in  d lévaluer  la  conséguence de ces act ions en termes

monéta i res,  i l  faut  savoi r  ce que peut  représenter  l fenv i ron-

nement  externes économiques,  ce qui  accentue encore p lus l r im-

por tance d!une méthode p lus appropr iée.  Enf in ,  1 ! in format ion

sur  1es in teract ions phys iques entre 1féconomie et  l renv i ron-

nement, nous porte à nous pencher sur des problèmes plus im-

médiats que si ces mêmes actions étaient évaluées en termes

monétaires. En effet, 1es données du deuxième type portent

à s loccuper  p lus de la  cro issance économique à long terme,

tandis que les premières font percevoir beaucoup mieux les

problèmes imrnédiats en décrivant le comportement globa1 du

système" Cela peut donc permettre de mieux identif ier les

effets environnementaux.



- 3 4 -

b)  L fana lyse  co t t -e f f i cac i t é .

En théor ie ,  l ranalyse cot t -e f f icac i té  a été développée

dans Ie  but  de pal l ier  aux fa ib lesses de l ranalyse cot ts-

bénéf ices.  Sur  cer ta ins pointsr  on peut  d i re  gue cet  ob ject i f

a  été at te in t .  A ins i ,  e1Ie ne cherche pas spéci f iquement

à tout éval-uer en termes monétairesr cê qui devrait él imi-

ner  le  problème de 1tévaluat ion des in tangib les et  de toutes

1es autres composantes non quantif iables monétairement" Ce-

pendant ,  conme Ie fa i t  remarguer  Goldman (L967)  (23) ,  i l

pers is te encore des fa ib lesses év identes qui ,  semble- t - i1r

ne pourront être comblées que par une réorientation complête

de Ia démarche â suivre.

Au dépar t ,  notons que l lanalyse cot t - .e f f icac i té  est

nécessai rement  incomplète â cause de 1! in tangib i l i té  même au

niveau de l te f f icac i té .  Même s i  on par le  maintenant  en termes

d te f f i cac i t é ,  i l  subs i s te  enco re  des  i n tang ib les .  11  es t  t ou -

jours d i f f ic i le  dtévaluer  le  rendement  de l tamél iorat ion de

l tes thé t i que  d lun  s i t e  s i  on  i gno re  de  gue l l e  f açon  l es

différents systèmes peuvent interagir entre eux..

La deuxième faiblesse de la méthode provient des mesures

d re f f i cac i t é .  En  e f fe t ,  i I  n !ex i s te  pas  de  c r i t è res  un i ve rse l s

pour  mesure r  l r e f f i cac i t é ,  ce  qu i  f a i t  que  l a  ma jo r i t é  des

critères sont issus des évaluateurs eux--mêmes et ne décrivent

peut-être pas complètement le comportement du mil ieu. Du fait

que ces critères sont nombreux et variés, on ne peut prétendre

(23)  Opus Ci ta tus Goldman (1967)



- 3 5 -

obteni r  de mesures vér i tab lement  préc ises de 1!ef f icac i té

d 'un aménagement .  La mesure de I re f f icac i té  d 'un bass in

hydraulique en matière de récréation se fait â part ir de

1 'est imat ion de son potent ie l  récréat i f  e t  non des gens qui

s fy  rendront .  Or ,  i l  peut  d i f férer  se lon que les cr i tères

de base sont  fondés p lus sur  la  natat ion,  1a navigat ion de

pla isance ou encore le  camping.  En ef fe t ,  toutes les ins-

ta l la t ions sont  conci l iab les,  mais  1 'évaluat ion f ina le sera

d i f f é ren te  se lon  que  l raccen t  se ra  m is  su r  l r une  ou  l l au t re

des  i ns ta l l a t i ons  poss ib les .

Dû au fa i t  que I tanalyse cot t -e f f icac i té  ne montre pas

le comportement entre les différents systèmes, elIe ne peut

en conséguence prédire suff isamment Ie comportement futur.

Même s i  e l le  peut  évaluer  1e potent ie l  récréat i f  drun lac,

de quelle façon peut-el le permettre de savoir que le lac sera

ut i l isé à sa p le ine capaci té  s i  les données expr imant  la

c l ientè le apte â se rendre â l raménagement  en quest ion sont

impréc ises ou insuf f isantes.

De p1us,  l tanalyse cot t -e f f icac i té  ex ige des données

qufe l les so ient  per t inentes et  mesurables.  11 faut  a lors

chois i r  les mesures guant i f iab les en terme dfef f icac i té  qui

so ient  en même temps 1es mieux appropr iées.  r I  ex is te ic i

un conf l i t  qu i  peut  amener l lanalyste â opter  pour  Ia  fac i l i -

t é .  A ins i ,  âu  l i eu  de  re ten i r  I es  ressou rces  ma té r ie l l es

disponib les dans Ia  rég ion en supposant  qure l les const i tuent

Ie  cr i tère le  p lus contra ignant ,  1 tévaluateur  peut  t rès b ienr
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s i  cet te  tâche est  t rop arduer  établ i r  l fe f f icac i té  â par-

t i r ,  par  exemple,  de Ia  main-d loeuvre qui  sera employée à

la  réa l i sa t i on  du  p ro je t .

Comme dans le  cas de l tanalyse cot ts-bénéf ices,  l fana-

lyse coût-ef f icac i té  montre un fa ib le  aspect  descr ip t i f .  En

ef fe t ,  e l le  ne montre pas les in teract ions entre 1!économie

et  l tenv i ronnement ,  mais  p1ut6t  tente de les évaluer  en ter r

me  d fe f f i cac i t é .  Pour  ce t te  ra i son ,  e11e  échappe  â  une

vis ion g lobale qui  aura i t  permis d! ident i f ier  les d i f férents

comportements et  à  c i rconscr i re  tous les ef fe ts  dtent ra lne-

ment  dans le  système.

Enf in ,  l fanalyse cot t -e f f icac i té  ne permet  pas de d is-

t r i bue r  I es  i ns ta l l a t i ons  se lon  l es  rée l s  beso ins .  Pu isqu ' i I

est important de maximiser le rendement d!un aménagement ou

encore son rappor t  bénéf icesr /cot ts ,  i I  est  tout  auss i  impor-

tant drencourager le développement des régi.ons un peu plus

démunies.  Un autre type d 'analyse pourra nous montrer  les

fa i l les du système et  nous permet t ra de vo i r  quêr  quelquefo is ,

même s i  1  t  insta l la t ion pro jetée semble moins rentable dans une

région p lutôt  gu!une autre,  ce l le- -c i  in t rodui ra des re la t ions

qui entraineront un développement plus intense par la suite.

Ains i ,  même s i  l taugmentat ion de Ia  product iv i té  des ter res

agricoles peut être plus grande dans une région plutôt que

dans une autre,  i1  faut  quand même qure l le  se t raduise par

une augmentat ion rée11e de product ion et ,  pour  ce fa i rer  e l le
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devra d isposer  drun marché potent ie l  pour  écouler  cet te

product ion,  drune main-droeuvre d isponib le pour  t ravai l ler

sur  ces ter res et  de la  poss ib i l i té  dravoi r  les moyens tech-

niques pour créer cet.te hausse de productivité.

Tout cela ne signif ie pas que ces deux méthodes ne

devra ient  jamais êt re ut i l isées.  Au contra i re ,  e l les peu-

vent  sravérer  for t  u t i les dans 1e cas drun aménagement  à

but  un ique,  c !est - .â-d i re  dont  les ef fe ts  sont  fac i lement  iden-

t i f iab les,  pr inc ipa lement  d i rects  et  sector ie ls*  Par  contre

e1les sont souvent inappropriées dans le cas des aménagements

â buts  mul t ip les dont  la  earactér is t ique est  la  d i f fus ion des

e f f e t s .

Di f férentes tentat ives ont  é té fa i tes af in  dtamél iorer

ces d iverses méthodes d!évaluat ion.  On peut  assez b ien est i -

mer 1a capaci té  récréat ive drun lac en fonct ion de ses fac i -

1 i tés et  du développement  de cer ta ins coef f ic ients ,  te ls  ceux

perrnet tant  d f  est imer  à pr ior i  l -e  nombre de v is i teurs,  e tc . ,

ma is  i I  es t  enco re  t rès  d i f f i c i l e  d féva lue r  I a  d i s t r i bu t i on  des

v is i tes dans 1e temps et  l tu t i l isat ion de la  capact ié  du lac

en fonction des facteurs déterminants du potentiel d.e visite.

De te l les tentat ives reposent  sur  des cr i tères te l lement  re-

la t i fs  gufune approx imat ion des bénéf ices de récréat ion

ne peut être que faussée" Ces essai.s démontrent encore plus

le besoin de voit de quelle façon peut évoluer le système
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global ou encore quels sont les. l iens qui existent entre

les d i f férents  systèmes.  Ces l iens pourront  peut-êt re nous

éclairer au sujet de leur comPortement mutuel futur. Le

tableau suivant résume 1es principales l imites des deux tech-

n iques t rad i t ionnel les drévaluat ion de Ia  rentabi l i té  d 'un

p ro j  e t .
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TABEEAU 3

Tableau oonparatif des lirnites entre
Itanalyse ootts-bénéfices et lrarnlyse
cott-efficacité.

Analyse coûts-bénéfices Analyse ooût-ef f icacité

E\ra.luation en ter:rles llrf,-
nétaires: les inpondéra-
bles.

ltop sectorielle, ne cer-
ne pas lreffet total.

P::oblèrne de l'infortnation

Ino<actitude du coût d'op-
porh:nité.

Tau< drach:alisation et
cfioix de la période.

Effets non perceptiJrles au
départ nais dont I'acctm"r
lation peut être néfaste.

3-

4-

5-

6-

1- E\rclution des coûts dans le tenps
et difficulté de lTesurer l'effi-
cacité

lbop sectorielle' ne ærrle Pas
lteffet toEal.

Pas de façon satisfaisante de
prédire 1e ccrçorbenent futur.

Faible astrnct descriPtif .

@nfIit. entre pertinence et ne-
surabilité des données.

Les nesr:res d'efficacité sont
atrp::oximatives, pâs de sitère
universel de nesure.

2-

3-

4-

5-

6-
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2.2 La méthode émergente.

2 . 2 . L :  I n t r o d u c t i o n

On ne peut  reprocher  aux analyses cot ts-bénéf ices et

cott-eff icacité de ne pas tenir compte de tous les effets

possib les lors  de leur  évatuat ion respect ive.  Cependant ,

1à où e l - les accusent  leur  p lus grave lacune,  c 'est  lorsque

vient  1e temps dr ident i f ier  les in teract ions phys iques au

niveau du projet. Ces méthodes ne procurent pas un schéma

analy t igue au décideur .  Celu i -c i  do i t  se f ier  ent ièrement

aux ch i f f res et  aux quelques notes qul i l  a  sous la  main.

Nous a imer ions pouvoi r  poser  1es ja lons drune nouvel le  mé-

thode qui  pourra i t  fa i re  vo i r  Ia  façon dont  les pr inc ipa les

var iab les phys iques in teragissent ,  donc,  par  Ie  fa i t  même,

pourra i t  montrer  1 ! impor tance de te l le  ou te1 le var iab le,

suggérer  les correct i fs  nécessai res au p lan gui  avai t  é té

établ i  ou encore démontrer  la  fa isabi l i té  d!une so lut ion.

Sans prétendre élaborer de façon exhaustive des méthodes émer-

gentes,  nous en pqserons les rud iments.

Pour  les f ins de notre étude,  nous chois i rons un pro jet

du type aménagement  â buts  mul t ip les,  so i t  I férect ion dfun

barrage.  La première étape consis tera donc â mieux déf in i r

e t  à  local iser  cet  aménagement  en essayant  dt ident i f ier  les

di f férents  systèmes concernés par  le  pro jet  de même que l rob-

ject i f  pr inc ipa l  du barrage.
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2 . 2 . 2 i  L l e n v i r o n n e m e n t  d u  p r o j e t .

a)  Les systèmes soc io-économiques (24)

Au départ, i l  importe de bien situer notre projet

au n iveau des systêmes soc io-économiques.  A ins i ,  i l  sera

donc essent ie l  de vo i r  de qui  re lève la  construct ion de ce

barrage hydro-électr ique et â qui est rattaché cet organi 's-

me .  A ins i r  âu  Québec ,  l l é rec t i on  d run  ba r rage  re1ève  su r -

tout  de l fHydro-Québec gui ,  en fa i t ,  est  une const i tuante

du système industr ie l  en ce sens quteJ-1e fourn i t  un serv ice

pour 1eque1 on doit payer.

Cependant ,  en p lus de toucher  le  système industr ie l ,

1a mise en oeuvre du pro jet ,  en ver tu de sa local isat ion en

mi l ieu rura l ,  r isque de toucher  1e système rura l  e t  d ! in t ro-

duire une contradict ion entre ces deux composantes" Cette

local isat ion dans l fenv i ronnement  du système industr ie l  r is -

que  d té tend re  son  champ d lac t i on ,  ma is ,  d lun  au t re  cô té r  D€

r isque- t -e l le  pas de détru i re  un peu p lus l respace du système

rura l -  ê t ,  par  1e fa i t  même, de débalancer  les termes dtéchange

entre la vi l le et la campagne au détriment de cette dernière?

Quel pourrait être le remède à cet,te situation?

Au n iveau de l lEtat ,  i l  en résul tera la  format ton d lun

organisme dont  la  miss ion sera de tenter  d lassurer  une indus-

t r ia l isat ion ra isonnable tout  en maintenant  1a paix  soc ia le .

( ,24)  Ensemble des act iv i tés
â 1a product ion et  â  la

d lune.  co l lect iv i té  humaine v isant
consonmation de ressources.
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b ) Le systêmedécis ionnel  (25)

Cet organisme devra aPPuyer sa décisi.on sur des varia-

b les qui  in téressent  d i rectement  l lEtat .  Ces var iab les

pourront être 1a croissance économique, le développement ré-

g ional ,  la  répar t i t ion des revenus,  1 'équi l ibre du système

urbain,  le  ra lent issement  de l fexode rura l ,  I !amél iorat ion

de 1a qual i té  de 1a v ie ,  la  préservat ion de 1!esthét ique

d'un s i te  ou encore 1e développement  des v i l les.

Une te l le  approche peut  êt re t rès ut i le  pu isqu!e l Ie

peut nous permettre de voir 1es structures du système gui

peuvent  êt re favorables aux in f luences dési rées i  en p lust

el1e peut nous permettre de proposer 1es transformations

st ructure l les gui  pourra ient  ê t re nécessai res â l robtent ion

des ef fe ts  souhai tés au dépar t .

c )  I den t i f i ca t i on  de  l l ob jec t i f  p r i nc ipa l
du  p ro je t .

L térect ion dtun te l  barrage aura comme object i f  pr inc ipa l

de fourn i r  de 1rénerg ie é lect r ique.  Là où le  barrage est  re-

l ié  au système industr ie l ,  crest  sur  le  mode de tar i f icat ion

employé.  En ef fe t ,  Ia  tar i f icat ion au coût  dégress i f  prof i te

au secteur  industr ie l  pu isgule l l -e  favor ise 1es p lus gros con-

sommateurs de cet te  forme d lénerg ier  encourageant  par  1e fa i t

(25, Organisme
du pro jet

qui aura la
après examen

tâche de décider
d e s  e f f e t s  q u r i l

de l r implantat ion
provoque.
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même Ie développement du s1i'stème industriel. Cependant,

le système industriel provoque souvent 1!implantation de

grandes viI les. Un tel développement engendre 1a mise en

place de superstructures €tr par Ie fait  même, provoque une

diminut ion de 1a qual i té  de Ia  v ie  chez les c i tad ins.  Cet-

te baisse peut toutefois être évité en permettant en contre-

par t ie  une p lus grande accessib i l i té  â l lespace rura l  par

les  c i t ad ins .

Ces coûts sociaux occasionnés par le développement des

grandes v i l les peuvent  in f luencer  l lor ientat ion de cer ta ins

invest issements vers 1es zones pér iphér iques.

Ainsi, ces ouvrages énergétique.F peuvent en même temps

intéresser  l fEtat  pour  le  développement  rég ional  qu l i ls  peu*

vent  causer .

Ces diverses lmplicâtions donnent à cette réalisation

une d imension assez vaste.  11 faut  donc analyser  Ie  rôIe de

l - fEtat  face au pro jet  a ins i  gue les conséquences de I rérect ion

du barrage.

2 . 2 . 3 :  L l E t a t  e t  l a  m i s e  e n  o e u v r e  d u  p r o j e t .

a )  L e  r 6 1 e  d e  l t E t a t .

L fEtat  do i t  se donner  pour  f ina l i té  l lamél iorat ion de 1a

qual i té  de v ie  de Ia  soc iété g lobale.  Pour  ce fa i re ,  son

idéologie se t radui t  par  des object i fs  de cro issance écono-
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miquer  êt  par  des object i fs  de rentabi l i té .  Iv ia is ,  a f in  de

poursuivre in tégra lement  cet te  f ina l i té ,  e I le  do i t  ten i r  comp-

te des contradict ions qui peuvent survenir avec les systèmes

soc io -cu l tu re l s  (26 )  en  p lace  à  I t i n té r i eu r  de  1a  soc ié té .

Cec i  se  p rodu i t  pa rce  qu 'e l1e  es t  dés i reuse  d ta t ténuer  1es

conf l i ts  soc iaux et  de s fappropr ier  du suppor t  é lectora l  de

toutes les c lasses,  ce qui  l tempêche d 'ê t re complètement  au

serv ice de la  soc iété purement  industr ie l le"

b )  L r imp lan ta t i on  du  p ro je t .

La mise en oeuvre du projet crée des économies et des dé-

séconomies externes (27)  "  E l le  devra i t  donc v iser  â compen-

ser  1es déséconomies externes,  â  obteni r  des t ransfer ts  f inan-

c iers  et  â  va lor iser  ces t ransfer ts  et  ces économies externes

techno log iques  (28 )  "

En  e f fe t ,  1 té rec t i on  d !un  ba r rage  va  engendre r  des  désé - .

conomies externes. Ltaménagement du réservoir r isque de dé-

(26 )  Ensemb le  des  ac t i v i t és  ayan t  pou r  ob je t  d fa ide r  â  1 'é -
panoulssement  in te l1ectuel ,  cu1ture1,  a f fect i f ,  é th ique,
e s t h é t i q u e ,  e t c . ,  d e  l a  s o c ï é t é .

(27)  Cet  ef fe t  se produi t  quand un agent  économique encoure
des  béné f l ces  ( co t t s )  a t t r i buab les  â  l r ac t i on  d run  au t re
agent  économique et  gur i l  nrest  pas forcé de payer  (dé-
dommager) en conséquence.

Qg) Les éconornies e:cternes tectrologiçes nésultent de ltinterdépen-
dance physigue &irecte des producteurs entre eu><. Elles viennent
des interactions entre les élârents de Ia fonction de prcduction
de deur producteurs. Ce sont toutes celles qui ne passent pas par
Ie marctré.
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t ru i re  des routes,  des explo i ta t j -ons,  bref  d taf fecter  quel -

que peu 1!économie régionale.  A lors ,  les personnes touchées

chercheront par tous 1es moyens â obtenir un dédonmagement

maximum pour 1es pertes encourues. 11 importe donc, à ce

moment-lâ de voir comrnent les pertes des agents touchés pour-

ront  ê t re compensées.

Puis ,  une fo is  cet te  quest ion ré91ée,  la  compensat ion

requ ise  es t  ve rsée  â  l lE ta t  gu i ,  pa r  l a  su i te ,  pou r ra  réa f -

fecter  ces argents à d laut res pro jets  connexes ou non à ce lu i -

c i .  Cependan t ,  ce  qu i  impor te  l e  p Ius ,  c fes t  de  réuss i r  â

é laborer  des cr i tères object i fs  pour  chois i r  1es pro jets  qui

seront  1es p lus prof i tab les pour  la  soc iété.  r l  sera i t  donc

intéressant  de pouvoi r  d isposer  d lune méthode d lanalyse qui

pourrait indiquer non seulement la plus ou moins grande fai-

s ib i l i té  du pro jet ,  mais  encore l lensembl-e des in teract ions

qu i  l e  con t rô Ien t .  C !es t  j us temen t  ce t te  mé thode  d lana lyse

que nous tenterons de développer plus loin Lors de notre âtlâ-

lyse du mi l ieu de propagat ion.

F inalement ,  en p lus dtobl iger  â des t ransfer ts  f inanciers ,

1térect ion du barrage doi t  auss i  v iser  â met t re en va leur  ces

transferts f inanciers de même que 1es économies externes tech-

nologiques rendues poss ib les par  le  pro jet .  Cer ta ines de ces

économies externes technologiques ne nécessitent aucun débour-

sé supplémentaire de 1a part de ceux qui en profi tent. Ce ty-

pe dtéconomies externes devra i t  absolument  êt re ident i f ié  af in

qut i l  y  a i t  négociat ion préa1ab1e entre 1es par t ies impl iquées.
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Dans ce type dlexternal- i tés nous pouvons insérer l laugmen-

tation qui assurera aux unttés de production en aval une

alimentation en eau plus régulière et une disponibi l i té

dfeau p lus grande.  Par  contre,  d lun autre c6té,  cer ta ines

possib l i tés drexternal i tés pos i t ives nécessi tent  des inves-

t issements quelconques pour  leur  mise en va l -eur .  Ctest  ic i

que peuvent entrer en l igne de compte les transferts f inan-

ciers provenant des versements visant à compenser pour les dé-..

séconomies externes provoquées par Ie projet. Ces versements

peuvent très bien être affectés â la mise en valeur des éco-

nomies externes technologigues rendues possibles par le projet.

Cependant ,  leur  va lor isat lon nécessi te  cer ta ines condi t ions

favorables,  ce qui  fa i t  ressor t i r  encore une fo is  1! impor tan-

ce de l lanalyse du mi l ieu de propagat ion des ef fe ts  du barra*

g e "

A ce moment-cir i l  importe donc de construire une sorte

de tab leau nous montrant  l t impact  phys igue de l l inser t ion du

barrage.  Cet te gr i l le  nous re la tera i t  1 !act ion du barrage sur

Les municipali tés environnantes dans le cas de chacun des points

d iscutés p lus tô t .  A ins i ,  e l1e nous montrera i t  l l imPact  du

barrage au niveau des terres amputées ou rendues exploltables,

de La régular isat ion du cours d leau,  de la  créat ion de nouveaux

plans dteau,  de la  dest ruct ion de cer ta ins équipements co l lec-

t i fs touchés ainsi que des nouveaux impôts et transfertsr et

des compensations amenées par l l introduction de ce barrage.

Cette griS-le servira par le fait  même â nous montrer les éco--
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mies externes technologiques engendrées. En effet,

J- 'aménagement  drun réservoi r  amène 1a créat ion dfun p lan

d!eau pouvant signif ier pour Ie système rural un potentiel

récréat i f  quelquefo is  assez impor tant .  I1  sera donc essen-

t ie l ,  a lors  de vo i r  de quel le  façon i l  est  poss ib le  de met-

tre en valeur ce potentiel récréat. i f  .

2 . 2 . 4 :  L e  s y s t è m e  r u r a l .

Outre sa fonct ion de producteur  d lé lect r ic i té ,  le  bar-

rage exerce la plupart de ses autres fonctions possibles sur

le  système rura l  Iu i -même en ra ison de sa local isat ion.  A in-

si, le barrage peut en même temps protéger contre }es j-non*

dat ions en uni formisant  les débi ts  de Ia  r iv ière,  régular i -

ser  l ta l imentat ion en eau des régions avois inantes,  serv i r

auss i  â  des f ins df i r r igat ion ou encore,  créer  un potent ie l

réc réa t i f  pa r  l e  b ia i s  des  p lans  d leau .  En  ra i son  de  ce la ,

on devra se lon Zagouras (1973)  (29)  déf in i r  un système rura l

â la fois conrme:

F système socio-économique reproductible

mil ieu de propagation

objet  de p lan i f icat ion.

a) Le système rural en tant que système socio-

économiEre reproductible .

(29-') Opus citatus Z4gouras (L973)-
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Ltétape actuel le  de notre analyse consis te â vo i r  de

quelle façon Ie système rural peut-être considéré comme un

système socio-économique en so i .  A ins i ,  les catégor ies dont

nous devront  ten i r  compte pour  l t ident i f icat ion de notre sys-

tème devront concerner:

les relations de lthomme a\tec la nature

les systèmes socio-culturels en mil ieu rural

Ies re la t ions de Ia  campagne avec la  v i l1e.

La quest ion pr inc ipa le consis te ic i  à  vo i r  de quel le

façon notre secteur  d!analyse peut ,  s ! incorporer  à l t in tér ieur

de ces t ro is  types de re la t ions,  cec i ,  dans le  but  de just i f ier

1! ident i f icat ion de notre système rura l  en tant  que système

socio-économique reproductible .

f )  Les re la t lons de l lhomme avec la  nature.

Du point de vue écologiquer un système rural peut être

perçu conme un ensemble dlécosystèmes appartenant â une rê-

gion géographigue naturel l le, économiquement homogène ou non'

sur laquelle l fhomme peut être considéré comme un des princi-

paux acteurs.  En ef fe t ,  se lon ses object l fs  économiques '

Ithornme peut orienter ses activités de façon à t irer le meil-

leur  par t i  poss ib le  de cet  ensemble dréqui l ibres écologiques.

Ainsi, le mi: l ieu naturel peut lui-même influencer la

gamme des in tervent ions dont  i l  sera l rob jet .  B ien s t r ,

l lhomme fa i t  des in tervent ions sur  1a nature,  mais  souvent ,

i l  pose les gestes qui f  pour  lu i ,  seront  1es moins d i f f ic i les
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en ra lson de 1rétat  dé jâ ex is tant  de la  nature.

F Les événements passésn dans une région, ont sou-

vent déterminé la vocatîon tourist ique de cette

région et amené les interventions relatives â

cet te  vocat ion.

Par ai l leurs, i l  se peut très bi.en gue ce soit

l lensemble des condi t ions c l imat iques qui  a i t  dé-

terminé la  vocat ion dfun l ieu.  En ef fe t ,  pour  le

moins gue les condi t ions c l imat iques s 'y  prêtent

b ienr  on peut  remarquerr  â  l r in tér ieur  dtune ré-

g ion,  une explo i ta t ion in tens ive de la  récréat ion.

2-  Les systèmes soc io-cu l ture ls  en mi l ieu rura l .

Le développement tourist ique et,/ou récréatif  en mil ieu

rural r isque de provoquer 1e déplacement de citadins vers

ces l ieux en raison des aménagements qui sont inhérents â cet-

te vocation: nouvelles routes signif iant une plus grande fa-

c i l i t é  d 'accès  â  l a  v i l l e ,  l i eu  de  t rava i l  de  Ia  ma jo r i t é

de ces citadins, développement dtaménagements commerciaux

rendant  p lus fac i le  pour  ces c i tad ins l roccupat ion de la  ré-

g i o n . . .

Cette nouvelle vocation r isgue donc de changer quelque

peu l lorganisat ion s t ructure l le  de la  campagne.  fu t refo is

le  berceau de l fagr icu l ture,  la  campagne ne r isgue- t -e l le

pas de devenir, â cause de ces aménagementsr url site exclu-
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sivement récréatif?

En effet, si un aménagement à des f ins récréatives r is-

gue de faire en sorte que des terres autrefois hautement pro-

ductives seront affectées par la nouvelle vocation du site,

i l  vaudra i t  peut-êt re mïeux vo i r  s l i l  ne sera i t  pas poss i - .

b le  de remet t re en va leur  ces ter res qui  r isquent  dtêt re dé-

la issées.  En ef fe t ,  le  déplacement  des gens de la  v i l le  â

prox imi té de ces l ieux r isque de changer  l lorganisat ion soc io-

cu l ture l le  du mi l ieu.  Cel le-c i  peut  deveni r  beaucoup moins

axée sur  Ia  cu l ture de Ia  ter rer  e t ,  dans cer ta ines régions,

cela r isque de devenir une perte économique vraiment très im-

por tante.

3- .  Les re la t ions v i l le- .campagne. .

Cet examen de relations entre la vi l le et la campagne

peut  1u i  auss i  sravérer  déterminant  dans la  pr ise de décis ion"

Un tel examen, tout en nous faisant découvrir les types de re-

la t ions entre la  v i l le  e t  le  mi l ieu rura l  I  nous donne une idée

des secteurs gur i l  faudra développer  le  p lus en région ru-

ra le  af in  de b ien va lor iser  son potent ie l  récréat i f .  Cet te

part ie comporte donc un double but. Tout dtabord, examiner la

plus ou moins grande dépendance de la campagne face â 1a vi l le.

Ceci nous permettra de voir de quelle façon l laménagement pro-

je té peut  amél iorer  la  pos i t ion d lune campagne face â la  v i l le

où ce l Ie-c i  s tapprov is ionne pr inc ipa lement  et  auss i  d tor ienter



5 2 -

les investissements vers 1es régions les moins bien pour-

vues.  On pourra auss i  découvr i r ,  par  une te l le  analyse,

les régions qui seraient les pJ-us aptes â fournir un poten-

t ie l  récréat i f  amené par  1rérect ion du barrage.

La synthèse de cette part ie pourrait être faite au moyen

dtun tab leau i l lust rant  1 tétat  des re la t ions entre les mu-.

n ic ipa l i tés et  leurs centres at t ract i fs .  Un premier  tab leau

pourra i t  i l lus t rer  1 lé tat  actuel  des re la t i .ons v i l le-campagnef

permet tant  de vo i r  1 fétat  de dépendance de la  munic ipa l i té

et aussi de relever 1es secteurs les plus urgents à dévelop-

per .  Un deuxième tableau pourra i t  tenter  dr in tégrer ,  â  1tétat

actuel  des re l -a t ions,  les ef fe ts  causés par  le  barrage sur  le

système rura l .  B ien entendu,  nous nous s i tuons ic i  au n iveau

des ef fe ts  quant i f iab les.  Un te l  tab leau pourra i t  prendre

1a forme suivante:
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TABT,EAU 4

I,E STSTEME \ITLTE{AIvIPAB{E AIITCXJR D?UN OT]
pul .

æ.[TRE AflTRACTIF:

TTPE D'APPFO- MWRE-
TInI
REFARA.
TÏONS

MEU-
RT,ES

BIE$TS
DT]RA-
11T,ES

CCD{FEC-
TION

sEr6Æ-
CES ET
IOI-
SIRS

TCNAL
ACTTATS
NCN
ALTMB{-
TAIFES

CCNMERCE
GROS ALÏ-
IqENTATRE

CAIVIPAE{E 1

2

3

4

5

*racr:ne des cases peut être renplie au lrcD/en des slznboles
srrivants:

E: orclusive (plæ de 808 des achats);
P: prépondérante (50 à 80? des aclnts);
S: sensj-bIe (20 â 50e des achats) "

Source: Zagouras, Nioos (1973) |
Réflscions pour le

I . E . J . E .  .  I . R . E . P .
Grenob1e.

de l tAna1
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Un te l  tab leau a l lavantage de s i tuer  I !é tat  des re la-

t ions entre une munic ipat i té  et  son pr inc ipa l  centre at t rac-

t i f .  En ef fe t .  s i  les gens de ce centre at t ract i f  const i tuent

de bons candidats  à la  récréat ion,  ce la amél iorera la  nature

des re la t ions entre les deux par t ies.

De  p lus ,  pu i sque  l a  v i l 1e  avo i s inan te  es t  ce l l e  Qu i ,  gé -

néra lement ,  fourn i t  au mi l ieu rura l  les serv ices de second or-

d re  te l s  que  éco le  seconda i re ,  hop i taux . . . ,  i 1  impor te  de

local iser  ee cêt iÈrc at t raôt i f t  En ef fe t ,  cer ta ins serv ices

fourn is  par  ce lu i -c i ,  nous pensons ic i  aux serv ices hospi ta l iers ,

r isquent  de peser  dans la  déc is ion de 1 'aménagement  des insta l -

l a t i ons .

F i -na lement ,  la  nature des re la t ions entre le  mi l ieu rura l

et  Ie  mi l ieu urbain r isque d 'ê t re changée par  f  inser t ion du

barrager  ou encore de modi f ier  la  façon dont  peuvent  se pro-

pager  1es ef fe ts  du barrage.  Par  exemole,  Ia  créat ion de p lans

d 'eau par  un barrage amène la  poss ib i l i té  d!aménager  ces p lans

d 'eau  en  s i t es  réc réa t i f s .  S i  I a  na tu re  des  re la t i ons  es t

te1 le qu 'e l le  ne permet  pas ou presque pas de communicat ion en-

t re  Ie  mi l ieu rura l  e t  Ie  mi l ieu urbain,  1 'aménagement  d 'un s i te

récréat i f  dans cet te  rég ion aura un impact  t rès fa ib le  puisqut i l

déplacera t rès peu de gens vers ce s i te .

b) En tant que mil ieu de pronagation.
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Une par t ie- .c lé  de notre étude,  1 !étude du mi l ieu rura l

en tant  que mi l ieu de propagat ion,  consis te â analyser  1f  j -m-

portance qutont 1es dif f  érentes variables du système pou.r

1a d i f fus ion d.es ef fe ts  du pro jet  dans 1e cas de Ia  so lut ion

é tud iée .

Cet te étape est  impor tante parce que crest  e l le  qu i  fourn i -

ra  au décideur  la  p lupar t  des é léments sur  lesguels  reposera sa

décis ion.  En fa i t ,  cet te  par t ie  s tatue sur  1a p lus ou moins

grande fa isabi l l té  du pro jet .  E l le  do i t  montrer  de que11e façon

les ef fe ts  de la  so lut ion de rechange étudiée r lsguent  de se

propager .  Dans notre cas,  ces ef fe ts  sont  ceux d!un aménagement

récréat i f .  Nous tenterons donc de vo i r  de que11e façon uD pro-

je t  v isant  â  aménager  le  mi l ieu â des f i .ns récréat ives devra i t

se présenter  pour  sédui re les gens.

Même s i  le  barrage amène la  créat ion drun lac ar t i f ic ie l

rendant  poss ib le  l taménagement  de ce lu i=c i  à  des f ins récréat i -

ves,  p lus ieurs d i f f icu l tés su.bs is tent  encore et  mér i tent  qu 'on

s 'y  at tarde avant  de prendre notre déc is lon.  Cfest  pourquoi  1a

constitut ion des tableaux tels que ceux présentés aux pages 61

et  62 devient  essent ie l le . .

1- Aussi élaborés que puissent être les aménagements pro-

j e tés ,  i l  f au t  que  l es  gens  n la i ' en t  pas  de  d i f f i cu l t és  â  en

joui r .  Pour  ce fa i re ,  le  s i te  chois i  devra êt re fac i lement  ac-

cess ib le .  (Va r iab le  numéro  2 :  Access ib i l i t é ) . .

2- Puis, même si on choisit un si.te bien f aci lenent acces-

sible en vertu du Système routier qui Ie dessert ou encore de
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sa proximité des forts bassins de population environnants, i I

faut  en p lus qu! i1  exerce une cer ta ine fasc inat ion sur  les gens

suscep t i b les  d ! y  ven i r .  (Va r iab le  numéro  3 l  A t t rac t i on  du  s i t e ) .

3- On peut très bien rendre un site plus attrayant de

façon ar t i f ic ie l le ,  mais  on ne peut  lu i  donner  un aspect  natu-

re l  grâce â cer ta ins ar t i f ices.  Les gens ne cherchent  pas un mi-

l ieu tout  ar t i f ic ie l ,  i ls  veulent  un contact  p lus in t ime avec

Ia nature.  (Var iab le numéro 5r  Aspect  nature l  du s i te) .

4*  Encore faut - i l  que le  s i te  chois i  so i t  compét i t i f  face

aux autres s i tes récréat i fs .  I1  ne ser t  â  r ien d laménager  Ie

p lus beau s i te  récréat i f ,  s i ,  au dépar t ,  son aspect  compét i t i f

est  mis en doute.  (Var iab le numéro 4:  Posi t ion compét i t ive du

s i t e )  .

5-  F ina lement ,  on aura i t  beau développer  Ie  s i te  Ie  p lus

na tu re l ,  l e  p lus  fasc inan t  e t  1e  p lus  access ib le ,  ce la  ne  se r -

v i ra  â r ien s i  les gens n léprouvent  pas le  besoin de se récréer .

Cette variable peut être déterminante (Variable numéro L7: Pro-

pension des qens à se récréer .  )  .

6*  La vocat ion antér ieure du s i te  peut  auss i  jouer  un rô le

prépondérant  dans la  déc is ion.  S i  la  voeat ion antér ieure du s i -

te ne se rapproche aucunement de cel- le guron tentera de lui ac-

corder ,  i1  faut  s la t tendre â ce qul i l  y  a i t  un développement  t rès

lent  de cer ta ins act iv i tés connexes te I les gue des serv ices dfhô-

te l ler ie  ou encore 1! insta l la t ion draménagements commerc iaux

adéquats,  (Var iab le numéro 15:  Vocat ion antér ieure du s i te) .
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7-  En dern ier  1 ieu,  i I  faudra i t  auss i  a jouter  les con-

t ra in tes dropérat ion â des f ins hydro--é lect r iques qui  amène-

ront des variat ions plus ou moins importantes du niveau de

1 !eau  (Va r iab le  numéro  28z  Con t ra in tes  d !opé ra t i on ) .

Chacune de ces var iab les exerce une in f luence d i recte

sur  La récréat ion (Var iab le numéro 1)  e t  l fensemble de leurs

in f luences décideront  de Ia  mise en oeuvre du pro jet .  ( In f luen-

c e s :  2 . 1 ,  3 . 1 ,  4 . I ,  5 . 1 ,  1 5 . 1  |  L 7 . 1 ,  2 8 . 1 ) .  E 1 l e s  c o n s t i t u e n t

1es var iab les de base du svstème.

Cependant ,  l ranalyse d i recte de ces var iab les ne permet

pas encore une pr ise de décis ion b ien éc la i rée,  11 faut  pous-

Ser  ce l le-c i  encore beacoup p lus 1oin.  En ef fe t ,  ces var iab les

de base sont  e l les-mêmes in f luencées par  d!aut res var iab les qui

nous permet t ront  d fétabl i r  le  po ids respect i f  de leur  in f luence

su r  1a  va r iab le -c lé :  I a  réc réa t i on .

L laccess ib i l i t é  du  s i t e  es t  i n f l uencé  pa r  que lgues  va r ia -

b les dontr  La qual i té  de 1a route (Var iab le 8)  qu i  mène jusgufau

s i te  p ro je té .  ( i n f l uence  8 .21_ - . -

Si  on doi t  fa i re  un peu de route pour  se rendre jusqutau

s i te f  pou r  a t t i r e r  1es  gens ,  1a  rou te  dev ra r  ên  p lus  d !ê t re  de

bonne qua1i té ,  exercer  sur  eux une cer ta ine at t ract ion.  (Var iab le

11 :  A t t rac t i on  de  l a  rou te ;  i n f l uence  l ] - . 2 )  "
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Finalement ,  Ia  d is tance des bass ins de populat ion (Va-

r i ab le  18 )  i oue  auss i  un  rô le  ce r ta in  su r  l f access ib i l i t é  du

s i t e  ( f n f l u e n c e  1 8 . 2 )  .

L fétabl issement  de toutes l -es in f luences poss ib les â par-

t ir des autres variables de base énumérées plus t6t nous per-

met  de const i tuer  une gr i t le  te l l -e  que ce l le  proposée au ta-

b leau 5.  Cet te gr i11e peut  représenter  la  base de décis ion de

1 !aménagemen t  du  s i t e  ou i squ !e1 le  rassemb le  l rensemb le  des  con -

d i t ions essent ie l les â sa réal isat ion.  Le graphe de la  page

:  v ient  nous donner  une autre idée de l lensemble des re la-

t ions qui  ex is tent  ent re les d iverses var iab les.

Toutefo is ,  a f in  de const i tuer  un out i l  v ra iment  ef f icaee,

toutes ces var iab les devra j -ent  ê t re cotées af in  de représenter

un poids plus ou moins important lorsque viendra le temps de

décider  de 1a réal isat ion du pro jet "  Les var iab les de base de-

vra ient  déteni r  1es p lus éIevées en ra ison de leur  ef fe t  d i rect

sur  I laménagement  pro jeté.

Par  la  su i te ,  nous pouvons reteni r  les var iab les immuables.

Ce sont l  Ie  c l imat ,  le  ter ra ln ,  1a vocat ion antér ieure du s i te ,

1a  p ropens ion  à  se  rec rée r ,  1a  d i s tance f  l e  revenu ,  1 !éduca t i on ,

1 tâge ,  l r occupa t ion  e t  I e  baggage  cu l tu re l  des  gens ,  1 !an técéden t

h is tor ique du s i te ,  Ie  nombre dfautres s i tes et  leur  encombrement .

Sauf ,  dans le  cas des antécédents h is tor iques du s i te  et  de sa

dis tance,  toutes 1es autres var iab les immuables doivent  ê t re fa-

vorables â l laménagement  d!un s i te  récréat i f  pour  que l topérat ion
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puisse êt re étudiée p lus â

devra ient  avoi r  1a cote la

dée aux var iab les de base.

fond.  Pour  cet te  ra ison,  e l les

plus importante après ceI1e aecor-

Le point  Ie  p lus impor tant  â  ce moment-c i  est  l lanalyse

de 1a propension des gens â se recréer .  En ef fe t ,  e11e est

la  seule dont  la  to ta l i té  des var iab les qui  1  I  in f luencent

sont  immuables.  L fexamen de ces in f luences s !avêre donc t rès

dé l i ca te ,  ou i sque  ce  son t  e l l es  qu i  déc iden t  de  l l aven i r  du

pro jet  e t  qu!advenant  une mauvaise analyse,  leur  ef fe t  ne pour-

ra êt re corr igé d laucune façon.  L !étude approfondie de cet te

var iab le de base peut  donc nous permet t re drévaluer  1a c l ien-

tê le  poss ib le  du  fu tu r  s i t e .

En p lus des var iab les immuables,  cer ta ines autres var ia-

b les  on t  une  j -n f l uence  mu l t i p le ,  t e l l es  l l access ib i l i t é ,  l t as -

pect  nature l  du s i te ,  la  var ié té des act iv i tés,  la  qual i té  de

la  rou te ,  1a  qua l i t é  de  l f env i ronnemen t ,  1?a t t rac t i on  de  l a

route de même que la  f lore et  1a faune.  Ces var iab les ont  guel -

que chose de par t icu l ier .  En ef fe t r  ên p lus d lexercer  une in-

f luence très importante, chacun des aspects mentionnés plus haut

peut  êt re amél ioré moyennant  cer ta ins invest issements.  A ins i ,

l ranalyse de la  propension des gens à se recréer ,  gu i  nous a

permis de cerner  la  c l ientèIe poss ib le  du fu tur  s i te ,  nous per-

met t ra de vo i r  jusqurâ quel  po int  1es invest issements nécessai res

â lraménagement de notre site pourront être recouvrés lors de

son exploitat ion ou encoref â combien de gens profi teront ces

argents.
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Les variables de ce type qui ne sont classées dans au-

cune des catégories précédentes devraient donc avoir une côte

plus fa ib le .  En ef fe t ,  leur  in f luence est  p lus impor tante en

ce qui concerne la rentabii- i té économique du projet.

c)  Le systèrne rura l  (30)  en tant  gu lobjet  de

p lan i f i ca t i on .

Au n iveau de 1a p lan i f icat ion '  une te l le  méthode d!analy-

se peut  s tavérer  t rès prat ique parce qufe l le  permet  une étude

plus approfondie de Ia  s i tuat ion et  une ident i f icat ion re la t i -

vement  fac i le  des pr inc ipaux bénéf ic ia i ' res du pro jet  par  Ie

b ia is  de la  gr i l le  du mi l ieu de propagat ion des ef fe ts .

Un te l  type d létude peut  permet t re de passer  out re â un

critère te1 que celui du calcul du taux de rendement interne

du  p ro je t "

En effet, le calcul du taux de rendement interne tend à

favoriser 1e développement des régions les mieux pourvues au

détr iment  de ce l les qui  sont  un peu moins b ien nant ies.  Ceci

se produi t  parce que dans les rég ions les p lus développées,  les

ef fe ts  ont  tendance â se répar t i r  p lus rapidement .  Cependant ,

ce la n lampêche pas une autre rég ion de d isposer  de tous les

préreguis  nécessai res au développement  d!un pro jet  te1 que st i -

pu lé dans la  gr i l le  d lanalyse"  De p lusr  ur r  cr i têre ÈeI  que

celu i  de Ia  répar t i t ion des ef fe ts  ent re 1es ind iv idus ou les

diverses c lasses soc ia les nrest  pas respecté 1ui  non p lus lors-

guron ca lcu le le  taux de rendement  in terne drun pro jet .  Un te l

(30) Ensemble des activités impliquant 1es composantes du mi:
l i eu  ru ra l .
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mode d!analyse peut  réuss i r  â  fa i re  ressor t i r  ces contrar ié-

tés et â poursuivre des objecti fs qui permettront un développe-

ment  p lus uni forme des d iverses régions.  Un calcu1 du taux de

rendement interne ne permet pas non plus de voir l t impact du

pro jet  au n iveau de la  rég ion e l le-même" Un pro jet  peut  ap-

porter beaucoup plus dans une région pauvre même si son taux de

rendement  in terne peut  Êt re moins é1evé gue st i l  é ta i t  fa i t

dans une région p lus r iche.

Une te1 le considérat ion peut  s lavérer  t rès impor tante car

1e développement  d!une néthode p lus descr ip t ive peut  prat ique-

ment nous permettre de parler en termes relati fs et non toujours

en termes absolus comme cela pouvait être le cas précédemment.

En nous permet tant  de vo i r  s i  une région d ispose de tous les

préreguis  v isant  â  acceoter  1!aménagement  d lun s i te  récréat i f ,

ce la nous donne tout  le  lo is i r  d tor ienter  le  pro jet  vers une zone

un peu moins bien favorisée même si, au départ, en termes ab-

solus,  l l impact  peut  ne pas êt re auss i  for t .  A ce moment- là ,  la

dimension sociale de la méthode permet de voir 1e pas que fera

f ranchi r  1e pro jet  au n iveau de l tamél iorat ion des termes des

échanges entre ce système et  les aut res,  pas qui  1u i  permet t ra

probablement  d lassurer  une mei l leure propagat ion des ef fe ts  dfun

pro jet  fu tur .

Lo rsgu t i l  s !ag i t  de  l t i den t i f i ca t i on  des  p r i nc ipaux  bé -

néf ic ia i res du pro jet ,  cet te  néthode nous donne l toccasion de

le  fa i re  assez  fac i l emen t ,  A ins i ,  â  l t i n té r i eu r  du  sys tème ru -
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ra l ,  1es premiers bénéf ic ia i res sont  ceux qui  possèdent  les

terra ins s i tués autour  du p lan dteau créé par  le  barrage.  Les

propr ié ta i res pourront  vendre ces ter ra ins â un pr ix  p lus é le-

vé gut i ls  ne 1 'aura ient  fa i t  auparavant  pu isque ces so ls  se-

ront  a f fectés â une fonct ion b ien prêc ise ou encore,  i Is

peuvent décider de tenter eux-memes dry implanter une activi-

té  connexe au pro jet ,  ce qui  assurera ' 'une rente permanente

à  1a  te r re .

11 y  a auss i  tous ceux qui  possèdent  dé jà des établ isse-

ments commerc iaux te ls  que restaurants,  casse-croûte ou hôte l -

leries ou qui décj-deront de se tourner vers ce domaine à la

su i te  de  f  i ns ta l l a t i on  du  p ro je t .

Finalement, nous pourrions mentionner tous ceux qui vei l-

l e ron t  à  1 'opé ra t i on  e t  à  1 'en t re t i en  des  d i ve rses  fac i l i t és

é r i g é e s .

En dehors du mi l ieu rura l ,  i I  y  a  en premier  l ieu tous ceux

eui, pour se récréer, devraient se rendre à un centre beaucoup

plus é lo igné,  devant  a ins i  suppor ter  des coûts de déplacement

beaucoup p lus é1evés et  â  subi r r  pâr  Ie  fa i t  même, une d iminu-

t ion de leur  temps consacré au lo is i r .

Enfin, mentionnons tous les marchands de gros qui al imen-

teront  les établ issements commmerc iaux s i tués en mi l ieu rura l .

Ces établ issements connal t ront  un essor  en ver tu de l fa f f luence

des gens vers le  s i te  récréat i f ,  essor  qu i  se t radui ra par  une
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augmen ta t i on  pa ra l l è le  du  ch i f f r e  d ta f f , a i re  de  ces  d i f f é ren ts

fou rn i sseu rs .

2 . 2 . 5 :  C o n c l u s i o n

Les principes de base gue nous avons tenté de développer

montrent  Ia  façon dont  se propagent  les ef fe ts  du barrage

en mi l ieu rura l  en ce qui  concerne la  poss ib i l i té  d!aménage-

ment  d 'un s i te  récréat i f  para3- lè lement  â une product ion d 'éner-

g ie hydro-é lect r ique et  peut  const i tuer  un bon schéma analy t i -

que  â  l t i n ten t i on  du  déc ideu r .

L lou t i l  essen t i e l  â  l a  p r i se  de  déc i s ion  s favè re  tou te -

fo i s  1 !ana lyse  du  m i l i eu  d !accue i l  e t  de  p ropaga t ion  des  e f -

f e t s  du  ba r rage .  La  cons t i t u t i on  des  tab leaux  5  e t  6  s lavè re

donc cruc ia le  puisoule l le  permet t ra de s i tuer  le  barrage

dans son contexte rée1 en nous montant comment 1!aménagement

p ro je té  r i sque  de  se  ma té r ia l i se r .

Cependant, le seul examen de ces tableaux serait incom-

p le t  s t i l  n té ta i t  accompagné  d rune  pondéra t i on  de  chacune  des

var iab les re levées.  Toutefo is ,  le  po ids qui  sera donné â

chacune de ces var iab les r isque de changer  se lon que 1e pro jet

so i t  perçu par  un groupe de personnes p lutôt  qu lun autre.

Le but recherché par le promoteur du proJet pourra faire

var ier  le  po ids accordé â ces var iab les.  De même, 1"  local i -

sat ion du pro jet  peut  1u i  auss i  jouer  un rôIe dans 1a pondé-

ra t i on .
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A cet effetf nous avons tenté de proposer un système

gui  permet t ra i t  de c lasser  ces var iab les se lon leur  fac i l i -

té  à êt re modi féesr  cê qui  nous donne un mode assez uni -

ve rse l  de  c lass i f i ca t i on .

De même, les écarts de pondération r isquent de causer

eux-aussi certains problèmes gui ne pourront être résolus que

par  une consul ta t ion avec les organismes spécia l is tes touchés

par  la  mise en oeuvre du pro jet .

F ina lement ,  soul ignons que l rout i l  proposé n lest  pas com-

pleL loutefo is ,  nous pensons avoi r  je té Ies bases dfune forme

d!analyse qui  sravérera beaucoup p lus souple et  mieux appro-

pr iée que les méthodes t rad i t ionnel lement  ut i l isées,



TROISIEME PARTIE

L ' impu ta t i on  des  béné f i ces
coû ts .
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3 .1  fn t roduc t i on .

Comme nous 1'avons vu lors des deux part ies précéden-

tes ,  t ou te  déc i s ion  d r i nves t i r ,  avan t  d !ê t re  p r i se  do i t  passe r

pa r  d i f f é ren tes  é tapes  a f i n  d !en  vé r i f l e r  l a  ren tab i l i t é .  A in -

s i ,  i l  faut  ident i f ier  la  nature des bénéf ices et  des coûts en-

gendrés par  1e pro jet ,  évaluer  par  la  su i te  ces mêmes cot ts

et  bénéf ices pour  en arr iver  enf in  â déc ider  s i  f ron doi t  réa-

l i se r  ou  non  l t i nves t i ssemen t  p ro je té .

Cependan t ,  1a  p lan i f i ca t i on  d !un  p ro je t  que lcongue  ne  s la r -

rête pas â la  pr ise de décis ion.  Encore faut - i l  t rouver  les

a rgen ts  nécessa i res  â  sa  conc ré t i sa t i on .  Quo iqu l i l  adv ienne ,

1e pro jet  peut  ê t re f inancé,  so i t  par  1es agents qui  l font  ren-

du  nécessa i re  ou  qu i  en  p ro f i t en t ,  so i t  pa r  1e  budge t  de  l 'E ta t .

Nous devons donc être en mesure de pouvoir identif ier toutes les

personnes touchées par  les d ivers ef fe ts  de ee pro jet .

11 faudra ensuite voir comment on peut attr ibuer la respon-

sabi l i té  des coûts ou des bénéf ices du pro jet  ent re 1es d i f fé-

rents  agents économigues touchés.  Clest  ce que nous appelons

l r imputat ion des bénéf ices et  des coûts.

11 irnporte toutefois de bien choisir notre méthode drimpu-

ta t i on .  C les t  e I1e  qu i  nous  pe rme t t ra  d fa t te ind re  l es  ob jec t i f s

f i x é s .
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Au dépar t ,  nous tenterons de b ien déf in i r  la  not ion df in-

terdépendance entre les agents économiques,  Cet te étape sfavé-

rera importante puisqurel le nous permettra par Ia suite de

voi r  quels  sont  les types d! in teract ions qui  peuvent  se pro-

dui re ent re les d i f férents  agents économiques.

Après avoi r  réuss i  â  fa i re  ressor t i r  les types d! in ter -

actions que peut provoguer un projet, ce qui nous permet en-

sui te  dr ident i f ier  1es agents touchés par  ce lu i -c i ,  i l  nous

faut voir comment nous pouvons attr ibuer la responsabil i té des

cot ts  ou des bénéf ices â quelqulun.  Cela nous amènera a lors

â fa i re  une revue déta i l lée des pr inc ipa les méthodes d! imputa-

t i on  ex i s tan tes ,

Nous en profi terons aussi pour montrer de quelle façon l-e

Québec tente actuel lement  de contrer  les d i f férents  types d lex-

ternal i tés.  Nous nous étendrons auss i  br ièvement  sur  l lexpér ien-

ce de quelques pays ét rangers dans ce domaine.

Finalement ,  nous d iscuterons du choix  d!une mét l rode dt im-

putation qui nous semblerait la plus appropriée pour le type

de pro jet  que nous étudions.

3.2 Les in terdépendances.

On peut définir 1es iaterdépendances co.mlne étant toute 1a

gamme des interactions guf se produi.sent entre les di.f férents
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agents économique5 ou lorsqulun pro jet  comporte p lus ieurs

ob jec t i f s .  A ins i ,  se lon  Kneese  [1971)  (31 )

"When interdependency existsr consumption
of one individual or house hol-d is not
independant of the benefits achieved by
others.  Consequent ly ,  the sat is fact ions
of  d i f ferent  ind iv iduals  are not  s imply  ad-
d i t ive but  in ter re la ted in  a complex way" .

f l  en ressor t  donc que dans ce cas- lâ ,  Ie  processus de

marché nrest  pas nécessai rement  apte â déterminer  la  va leur  de

te l l es  ac t i ons .

I1  est  poss ib le  de d is t inguer  deux types d l in terdépendan-

ces:  les in terdépendances phys iques et  les in terdépendances

économiques.

3 .2 .L :  Les  i n te rdépendances  phys igues .

Les in terdépendances phys iques se produisent  lorsgufun

pro jet  déroge de son object i f  pr inc ipa l  pour  in f luencer  un au-

t re  composante.  Cela peut  ê t re Ie  cas des conf l i ts  qual i té-

quant i té  ou eau souterra ine versus eau de sur face.  A ins i '  nous

( 3 1 )  K n e e s e ,  A 1 l e n .  V "  ( 1 9 7 1 )  |
water  Pol lu t ion;  Economic Aspects and Research Needs,

Wash ing ton ,  D .C '
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pouvons c i ter  1 !exemple de 1a construct ion d lun barrage

destiné â permettre une al- imentation plus uniforme en eau

pour une municipali té ou un groupe de municipali té. Cepen-

dant ,  i l  peut  ar r iver  que 1e barrage,  en régular isant  les dé-

b i ts  de la  r iv ière,  occasionne une remise en c i rcu lat ion de

cer ta ines mat ières af fectant  par  1e fa l t  même la  qual i té  de

cet te  eau.  On d i t  a lors  qur i l  y  a  in terdépendance phys ique

du barrage entre son ut i l isat ion â des f ins quant i ta t ives et

son  ac t i on  su r  l a  oua l i t é  de  1 feau .

3 .2 .2  Les  i n te rdépendances  économiques .

Cel les-c i  ont  l ieu lorsque les in teract ions se produisent

au n iveau des invest issements ou des conséquences économiques

du  p ro je t .  A ins i ,  l o r s  d lun  aménagemen t  â  bu ts  mu l t i p les ,  l es

argents consacrés à la  récréat ion peuvent  af fecter  1e budget

des t i né  â  l t i r r i ga t i on  ou  à  l f hyd ro -é lec t r i c i t é  ou  v i ce -ve rsa .

D lun  au t re  c6 té ,  l l ac t i on  d lun  agen t  économigue  su r  l e  m i l i eu

peut  ob l iger  un autre ut i l isateur  â fa i re  des déboursés supplé-

menta i res af in  d!ent reprendre une act ion correct r ice qui  lu i

permettra de poursuivre son activité. Tel peut être 1e cas

d rune  mun ic ipa l i t é  don t  l a  p r i se  d reau  es t  s i t uée  en  ava l  d fune

usine fortement polluante. La résultante de ces deux types

peut  a lors  provoquer  ce que nous appelons des external i tés.

3 .3  Les  ex te rna l i t és .

3 . .3 ,1 r  Dé f  i n i t i on  généra le  "
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Comme Ie ment ionne Bourguignat  (1964)  (32)  |  les exter-

nal i tés sont  le  résul ta t  de I f in terdépendance par  1e marché:

"Elles sont cette part ie d I une doctri lne
plus généra le des in terdépendances,  exté-
r ieures au systême des pr ix ,  pu isque non
comptabi l isés "  .

A ins i ,  o i  pourra i t  d i re  qufune external i té  se produi t

lorsqu!un agent  économique encoure des cot ts  (bénéf ices)  at -

t r i buab les  â  l t ac t i on  d lun  au t re  agen t  e t  qu r i J -  n tes t  pas  dé -

dommagé ( forcé de payer)  en conséquence.  Lorsque l !agent  éco-

nomique en quest ion doi t  subi r  un cot t r  oD d i t  qut i l  fa i t  face

à une déséconomie externe ou external i té  négat ive.  S i  1e con-

t ra i re  se produi t ,  l te f fe t  provoqué est  appelé économie exter-

ne ou external i té  pos i t ive.  A ins i ,  une détér iorat ion de la

qual i té  de 1 leau sera considéré conune une déséconomie externe

e t  une  ba i sse  du  p r i x  de  l l ex t ran t  d rune  en t rep r i se  A  se ra  con -

sidérée comme une externali té posit ive pour une entreprise B gui

l templo i  comme int rant  dans son procédé de product ion.

Ces externali tés peuvent être regroupées en plusieurs types

et  avoi r  d i f férentes formes.  E1les peuvent  auss i  ê t re c lassées

selon leur nature économique et leur impact,

(:32)- Bourguignat , Henri.,  (I964) |
Economie et Déséconomie Exte.rne,

Ju i l l e t  ] - 964 .
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3 . 3 . 2  T y p e s  d !  e x t e r n a l i t é s .

Selon 1es agents économiques en cause r i l  existe qua--

t re  types pr inc ipaux d lef fe ts  externes,  dont  deux lorsque

deux producteurs sont  face à face.

a) Type 1: Productess-producteur,

Ce type d lexternal i té  se produi t  lorsqulune entrepr ise

encoure des cot ts  (bénéf ices)  en ra ison de l - ract iv i té  df  une

autre entreprise. Les ef f  ets de ce type sont ceux qui se ma--

n i f es ten t  d i rec temen t  su r  1es  p r i x .  A ins i r  uD  fab r iquan t  d !au -

tomobi les dont  I lus ine sera i t  s i tuée â prox imi té d lune raf f ine-

r ie  de pétro le  devra i t  fa i re  des carosser ies p lus so l ides af in

d!év i ter  la  corros ion prématurée de ce11es- 'c i ,  corros ion provo-

quée par  les émiss ions de SOZ provenant  de la  raf f iner ie .  Un

te1 cas provoguera une hausse du cott de fabrication des auto-

mob i l es .

Dans  1e  doma ine  de  1 leau ,  ce t  e f fe t  se  re t rouve  l o rsqu rune

entrepr ise A s i tuée en amont  drune entrepr ise B je t te  dans un

cours dreau des mat iêres qui  ont  pour  ef fe t  dra l - térer  la  qual i té

de  ce t te  eau .  S i  l l en t rep r i se  B  a  beso in  d lune  eau  de  bonne

qua3- i té  lors  de son processus de fabr ieat ion,  e l le  devra a lors

1a t ra i ter ,  ce qui  1u i  amênera des déboursés supplémenta i res et

se t radui ra par  une hausse de pr ix  de son produi t  sur  le  marché.

b)- Type l l l  Producteur-producteur.
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Dans ce type dfexternali té , '  les agents économiques

en cause sont exactement les mêmes que lors du type 1. La

di f férence se s i tue au n iveau de l re f fe t .  S i  1es external i tés

du type 1 ont  un ef fe t  sur  les pr ix ,  ce l les de type 11 agis-

sent  sur  Ie  n iveau de product ion dfune entrepr ise.  Supposons

deux entrepr ises dont  l fune produi t  un b ien qui  est  par  Ia

sui te ,  u t i l isé par  l taut re dans son processus de product ion.

Lfentrepr ise productr ice dr in t rant  peut  fac i lement  ag i r  sur

le niveau de production de lrautre en augmentant ou en diminuant.

sa propre product ion ou encore en haussant  ou en baissant  le  pr ix

de son produi t .  11 y  a a lors  external i té  de type 11 entre ces

producteurs.

c)  Type 1111 producteur-consommateur .

Ce t  e f fe t  a  l i eu  quand  l t ac t i on  d lun  p roduc teu r  v ien t  i n -

f luencer  ce1le des consonmateurs.  Les déchets d lune entrepr i -

sê r  re je tés  dans  une  r i v i ê re ,  mod i f i en t  1a  qua l i t é  de  l reau

et  causent  un pré jud ice aux consommateurs d leau s i tuée en aval

de  ce t te  us ine .

d)_ Type lV: consommateur-.consommateur.

Ce type d lexternal i té  est  Ie  résul ta t  de l r in terdépen-

dance des consolnmateurs ent re eux.  11 s tagi t  du bru i t  dans les

logemen ts ,  de  l t usage  de  dé te rgen ts  dans  1 leau ,  de  l f encombre -

ment  des routes ou encore de la  pol lu t ion par  1es automobi les.
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3 .3 .  3 :  Fo rmes  d  I  ex te rna l i t és .

Se lon  l es  agen ts  en  cause  e t  se lon  l raspec t  de  l l ex te r -

nal i té  e l le-même, Bourguignat  ( ,1964)  ( .33)  a c lassé d i f féren-

tes  fo rmes  d rex te rna l i t és .

i )  External i tés technoLogiques.

E11es sont  Ie  résul ta t  de f l in terdépendance phys ique

di recte des producteurs ent re eux.  E l1es prov iennent  de l l in-

teraction entre les éléments des fonctions de production de cha-

que producteur et ne passent pas par Ie marché. Goetz et Bucha-

nan  (1971)  (34 )  p réc i sen t  enco re  p lus  en  a f f i rman t  qu te l l es

sont  générées de deux façons.

a )  pa r  l l ex t ran t

Ceci  se produi t  quand 1a fonct ion de product ion drune f i r -

me cont ient  Ie  produi t  f in i  d faut res producteurs conrme facteur .

b )  p a r  l l i n t r a n t

Un te l  cas se mani feste lorsque p lus ieurs f i rmes emplo ient

les mêmes facteurs de production.

(33)  Opus Ci ta tus,  Bourguignat  L f964)

( 3 4 )  G o e t z "  C . J . ,  B u c h a n a n ,  J , M .  ( 1 9 7 l - )  |
External Diseconomies in Competitig s-W!.fI,

V o l .  6 1 .
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Conme exemples drexternali tés technologiguesr or peuÈ

ci ter  le  cas de pêcheurs ut i l isant  le  même p l -an dreau,  de

deux puits pétrol iers exploitant l-e même champ, de f irmes

uti l isant 1e même réseau routier ou encore de la fumée prove-

nan t  des  us ines .

i i )  External i tés de sat is fact ion.

Comme les external i tés technologiques,  les external i tés

de sat is fact ion ne passent  pas par  le  marché.  Cependant ,  e l les

se dist inguent dss premières par le fait  qutel les sont répercutées

sur les consommateurs. El1es proviennent de troi-s agents êX-

té r i eu rs :

producteurs ! in f luence p lus ou moins bénéfJ-que de leur
ac t i v i t é ;

consommateurs;  In terdépendance entre eux i  usage de détergents,
o rdu res  ménagères ,  b ru i t  dans  l es  l ogemen ts . . .

E ta t l  ac t i on  de  l lE ta t  pa r  1e  b ia i s  des  t ravaux  pub l i cs .

i i i )  Ex te rna l i t és  pécun ia i res .

Cel les-c i  sont  produi tes lorsque le  prof i t  d !un producteur

est  in f luencé par  1a product ion et  les facteurs d lun autre

producteur .  E1les sont  occasionnées par  Ies in terdépendances

économiques entre les agents et résultent en des augmentations

ou d iminut ions de prof i ts  vér i tab les se lon 1!act ion ef fectuée

par  l f agen t  qu i  i n f l uence ,
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3. 3 .4 Nature économi.gue.

Toutes ces external i tés peuvent  auss i  se d is t inguer

selon leur  r ra ture économique.  Ains i ,  lorsqulune f i rme doi t

insta l ler  un f i l t re  sur  une cheminée af in  de mieux d iss iper

sa fumée,  l l ins ta l la t ion d.e ceI le-c i  a f fecte Ie  cot t  to ta l  de

l f invest issement  mais  non l -e  cot t  marg inal  de sa product ion.

De te ls  débours6s entrent  a lors  dans les f ra is  f ixes de l lus i -

ne.  A ce moment- lâr  on appel le  ces external i tés des externa-

1 i tés  séparab les .

S i ,  au  con t ra i re ,  l e  n i veau  d lépu ra t i on  d lune  us ine  dé -

pend de 1a quant i té  de pol lu t ion émise par  une autre us iner  or r

d i t  que les ef fe ts  externes produi ts  sont  inséparables,  c 'est -

à- .d i re  que 1e cot t  marg inal  de product ion de 1!entrepreneur

qui  do i t  épurer  est  in f luencé par  le  n iveau d 'act iv i té  des

po l l ueu rs .

3 .3 .5  Impac t  des  ex te rna l i t és .

Comme i l  ex is te d i f férentes sor tes d lexternal i tés,  chacune

drentre e l1es peut  avoi r  un j ,mpact  d i f férent  se lon les types

dtef fe t  que peuvent  ent ra lner  Ies in teract ions.  Voyons main-

tenan t  ces  e f fe t s .

i )  Révers ib le .

Certa ines external i tés,  te l les que les re je ts  de mat ières

organiques dans l leau en provenance d lune us ine sont  fonct ion
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du taux d. tact iv i té  de l fent repr ise gui  les produi t .  Une

simple d iminut ion du taux dtact iv i té  réparera 1e tor t  causé

â 1 renv i ronnement .

i i )  r r révers ib le"

11 peut  quelquefo is  ar r iver  guron en so i t  rendu â un

point  te l  gu lune d iminut ion du taux dfact iv i tê  ne suf f i t

p lus  à  répa re r  l l é ta t  d lune  r i v i è re  pa rce  que  Ia  capac i té  de

récupérat ion de ce cours dteau ne peut  p lus suf f i re .  On d i t

a lors  de cet te  external i té  gu le l le  est  devenue i r révers ib le .

Cela peut  ê t re le  cas d lun lac eut rophe.

i i i )  P rog ress i ve .

Lorsque c!est  1 t  aspect  répét i t i f  ,  c  I  est - -â- -d i re  1 I  accumu-

lat ion d lun produi t  qu i  est  a larmante,  on peut  a lors  qual i f ier

ce t  e f fe t  de  p rog ress i f .  L ' accumu la t i on  de  mercu re  dans  l ro r -

ganisme des poissons peut  i l lus t rer  cet  inpact .

iv )  Immédiate.

Si .  l f impact  d lune external i té  est  constant  e t  immédiat ,

on peut  a lors  par ler  d fexternal i té  inmédiate.  Cela éta i t  le

cas des locomotives au charbon qui avaient pour effet de salir

le  I - inge â toutes les fo is  qufe l les passaient  dans un quar t ier .

AuJourdlhui.,  l l incinérateur de la communauté urbaine de Québec

produi t  lu i  auss i  des ef fe t  constants  et  inunédiats .
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v ) Réciproque.

Les externali tés réciproques sont causées par le phéno-

mène  d t i n te rdépendance .  A ins i ,  s i  l f en t rep r i se  A  po l l ue ,  B

doi t  épurer  son eau et  br t ler  les boues.  A l -ors  la  fumée se

dégageant  de l t inc inérateur  de B incommode A.

Ces déf in i t ions I  en p lus de s i tuer  p lus exactement  not re

cad re  d !ac t i on f  pou r ron t  nous  se rv i r  d fé lémen ts  de  base  l o rs -

que v iendra Ie  temps dtéÈabl i r  une pol i t ique d! imputat ion p lus

dé ta i11ée .

3 .4 :  Impu ta t i on  des  béné f i ces  e t  des  co t t s .

3 . 4 . 1 :  D é f i n i t i o n .

Le mot imputer t ire son origine du verbe lat in " imputare"

qui  s ign i f ie  por ter  en compte.  Selon le  d ic t ionnai re Larousse (35)

la  déf in i t ion du verbe imputer  est  la  su ivante:

"At t r ibuer  à guelqulun,  â  guelque chose la
responsabi l i té  de;  por ter  au compte de" .

Doncr l lessence même du mot  suggère le  paiement  du tor t

causé  pa r  l l agen t  qu i  en  es t  responsab le .

(35 )  Pe t i t  La rousse ,
f f isse l
L7 ,  rue  Mon tpa rnasse  e t  bou l .  Raspa i l ,  1L4 l
Pa r i s  V I
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Dans le  cadre g lobal  de l r imputat ion des bénéf ices et

des  co t t s ,  i l  ex i s te  p lus ieu rs  fo rmes  d lac t i ons ,  € t r  â  l f i n -

tér ieur  de chacune de ces formes,  d i f férents  types dr in terven-

t ion.  Nous nous at tarderons donc,  dans cet te  sect ion,  â  ten-

ter  de dresser  un inventa i re ,  Ie  p lus complet  poss ib le ,  de

toutes ces méthodes d l imputat ion des bénéf ices et  des cot ts .

3 . 4 . 2  L e s  m é t h o d e s  a c t u e l l e s .

Le  p ro fesseur  Tu l kens  (1973)  (36 )  c lasse  l es  fo rmes  d rac -

t ions en deux grandes catégor ies:  les act ions sur  le  mi l ieu

et  les act ions sur  les pol lueurs"

i )  Ac t i ons  su r  l e  m i l i eu .

Les act ions sur  1e mi l ieu peuvent  se déf in i r  comme étant

toute la gamme des technigues de regénération de 1leau menées

de la  propre in i t ia t ive de l tEtat .  Ces act ions comprennent

La  cons t ruc t i on  de  co l l ec teu rs  d te f f l uen ts  e t  de  s ta t i ons  d fé -

purat ion,  Ia  réaérat ion dfun ef f luent ,  Ia  modi f icat ion du débi t

d f u n  c o u r s  d l e a u ,  e t c . . .

Toutes ces in tervent ions sont  déf ray.ées par  1tétat ,  donc,

par  le  c i toyen- .contr ibuable.  Cel les-c i  sont  admin is t rées par

l - radmin is t rat ïon pub3- ique de la  même façon qulun serv ice publ ic

et  peuvent  êt re soumises â un cer ta in  contrô le  pol i t ique.

( 3 6 )  T u l k e n s ,  H e n r i  ( 1 9 7 3 )
I t imputat io4_4eg_ s et  le  choix  des inst ruments d lac-

omique,
Décembre.
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Au n iveau de l le f f icac i té  Ae ces in tervent ions,  1e pr in-

c ipe de gest ion publ ique ne recherche pas la  maximisat ion des

prof i ts .  Donc,  cec i  nous enlève l fassurance de 1a min imisa-

t ion des cot ts ,  même s i  cet  ob ject i f  peut  guand même êt re

a t te in t ,  Quan t  au  respec t  de  1 légu i té ,  c res t -à -d . i r e  de  1a

propor t ion se lon laquel le  chaque pol lueur  paiera Ie  cot t  de

ces insta l la t ions,  i l  peut  ê t re var iab le se lon le  mode de f inan-

cemen t  u t i l i sé .  S i  l e  p ro je t  es t  f i nancé  v ia  1e  budge t  de  1 fE - .

ta t ,  tous les contr ibuables y  par t ic iperont ,  ce qui  est  as*

sez peu équi tab le.  S i ,  par  contrer  oD impose une charge de

serv ice,  l fégui té  se t rouve rétabl te  parce que ce sont  les p lus

grands ut i l isateurs gui  pa ieront  1a p lus grande par t ie  de la

note.  De p lusr  cê type df in tervent ion ne peut  se just i f ier  pour

tous les cas de pol lu t ion.  En ef fe t ,  Oates et  Beaumol  (L972)

(37)  ident i f ient  deux catégor ies généra les de pol lu t ion:  les

pol lu t ion- f Iux et  Ies pol lu t ion*stock.

Les pol lu t ions-stock sont  ce11es gui '  peuvent  s taccumuler

sans êt re ass imi lées ou détru i tes par  1e mi l i .eu comme r  par

exemple,  1es métaux lourds.  Four  ce type de pol lu t ion,  les

act ions sur  le  mi l ieu sont  prat lquement  les seules inÈerven-

t ions oui  permet t ront  de corr iger  1e mal  dé jà fa i t .

( . 37 )  Oa tes ,  h I .  and  Beaumo l ,  W. ,  ( , L9721
The fnstruments for Enyiro ,

t ,
Nati:onal Bureau of Economic Research.,
November.
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Les pol lu t ions- f lux,  e l les,  sont  ce l les gui  peuvent

êt re ass imi lées aprês un temps p lus ou moins long conrme ctest

l -e  cas pour  1es mat ières organiques.  Ces ef fe ts  peuvent  auss i

ê t re  co r r i gés  pa r  l r ac t i on  de  l tE ta t ,  ma is  â  l a  cond i t i on

dtêt re f inancés sur tout  par  leurs inst igateurs.  Cependant ,

une autre forme dtact ion peut  ê t re tout  auss i  e f f icace et  peut-

être même plus conune nous pourrons le voir plus 1oin.

i i )  Act ions sur  les Pol lueurs.

Ces formes dt in tervent ion peuvent  fa i re  l tob jet  de t ro is

méthodes dr imputat ion d i f férentes. .  En premier  l ieur  oD re1ève

les méthodes incitatr ices gue nous pouvons appeler aussi persua-

s ion  mora le .  Ce  t ype  d lac t i on  résu1 te  d i rec temen t  de  l l i n fo r -

mation transmise â 1a comm,unauté, 1ague11-e peut entreprendre

des campagnes contre te l  ou te I  cas de pol lu t ion.  Ces méthodes

peuvent  auss i  inc lure les ententes d i rectes entre 1es pol lueurs"

Une te l le  act ion fa i t  en sor te que c lest  1e pol lueur  qui  est

d i rectement  concerné,  donc c test  lu i  qu i  déf ra iera le  cot t  de

l - tamél iorat ion du mi l ieu.  Ces act ions corect r ices sont  menées

par les entreprises privées el leS-mêmes assurant du même coup

leur  réa l isat ion au moindre cot t .

Dans le cas de Ia négOci.ation di.recte entre les entrepri-

sesf  Ie  Comi. té  de l f  Envi ronne$ent  de l lOrganisat ion de Coopéra-

t ion et  de Développement  Economï.que (19-71)  (38)  re l -ève p lus ieurs

( 3 8  ) Comité de l lEnvi - ronnement  (1971)  |
Problèmes et Instruments relati f ,s â I_]elocation de's Cotts

@ C o o p é r a t i o n e t d e D é v e 1 o p p e m e n t E c o n o m i q u e ,
Par i s ,  Ao t t
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problèmes de réal isat ion"  En p lus d lavoi r  à  se rencontrer ,

les par t ies en cause doivent  ê t re dréga3-e force.  En cas

dtéchappement de la négociation, '  i . l  faut prévoir la mise en

place dtun rouage admin is t rat i {  capable de d i r iEer  la  procé-

durer  cê qui  oceasionne des f ra is  dtadmin is t rat ion impor tants .

De p1us,  lorsqurune des par t ies est  const i tuée de p lus ieurs

agents,  i l  dev iendra a lors  d i f f ic i le  d lévaluer  1es dommages

causés par  chacun.  F ina lement ,  dans Ie  cas des external i tés

inséparables,  la  négociat ion devient  t rês ardue Parce qure l le

porte alors sur des niveaux de production.

Même si 1a directive sert à exprimer des normesr toute-

fo is ,  conme e l le  n lest  gutun exposé de prat iques considérée

conrme souhai tab le et  conforme â l lespr i t  de la  1oi ,  e l le  ne

peut donc avoir force de Ioi. On 1a considère comme une forme

d  !  i nc i t a t i on .

De son côté,  la  press ion de l lop in ion publ ique pourra i t

s favérer  e11e auss i  t rès ef f icace.  Cependant ,  comme le men-

t i onnen t  N iza rd  e t  Tou rnon  (1974)  (39 ) ,  en  ra i son  de  l rexces -

s ive d ivers i té  des in térêts  concernés et  des conf l i ts  d  t  in térêt

nombreux qui survienrent-, i l  est dlff ici le, voire presque impos-

s ib le ,  d lorganiser  des campagnes vra i lment  ef f icaces dans les

cas de détér iorat ion du mi l ieu.

(39 )  N iza rd ,  Luc ien f  Tou rnon f  Jean  ( . I 974 ) ,
peraeptiqr Sociale et Dsnan4e tsgiâIe,en natière dr_Êrvironne$Entr
I"es Côuts des Dcrrnages causés â llErviroru:enentr
Oorptæ-rendu dttm sérninaire tenu à 1|O.C.D.E. en ArrûL 1972,
Organisation de Co@rafion et de Développenent Econcnrique,
Paris.



- 8 4 -

La deuxième méthode uti l isée est la méthode réglementaire

qui  consis te â émet t re des normes et  des règI -ements.  E l le  con-

s is te à f ixer  des guant i tés gur i l  ne faut  pas dépasser  ou â fa i -

re  des spéci f icat ions quant  aux processus de product ion â em-

p loye r .  C 'es t  ce  que  nous  re t rouvons  dans  Ies  l o i s ,  1es  règ le -

ments et  1es ordonnances.  Cet te méthode met  1e pol lueur  d i rec-

tement  en cause,  ce qui  s ign i f ie  que cfest  lu i  qu i  do i t  prendre

en charge 1es a justements à ef fectuer .  CeIa amène l fassurance

de 1a min imisat ion du cot t  des in tervent ions par  le  b ia is  du

mécanisme concurrent ie l  sauf  dans le  cas où la  1oi  spéci f ie  Ie

p r o c e s s u s  d e  p r o d u c t i o n  à  u t i l i s e r .  L r O . C . D " E .  ( J - 9 7 5 )  ( 4 0 ) ,

mentionne que cette méthode permet de déterminer clairement les

ob jec t i f s  qu fon  se  f i xe  e t  gu te l l - e  es t  auss i  l e  moyen  1e  p lus

st r  de préveni r  1es ef feÈs i r révers ib les.  Cependant ,  e l le  né-

cess i te  un contrô le  ét ro i t  qu i  amène un cot t  é Ievé pour  1es

structures de contrôle et une lourdeur administrative importan-

te.  Son ef f icac i té  économigue est  rédui te  parce qure l le  ne met

en oeuvre aucun mécanisme économique. ElIe est peu équitable

puisqute l le  ne t ient  pas compte du fa i t  gue 1es coûts de dépol -

lu t ion ne sont  pas les mêmes pour  tous.  E l le  est  auss i  peu

incitatr ice puisque les agents ne se contentent que de respec-

ter  la  norrne sans p lus.  Enf in ,  malgré tout  ce la,  e11e demeure

( 4 0 )  o . c . D . E .  ( 1 9 7 5 )
te Princlpe P+luêuryPay
Ei--ffie,
ôrgilÏffion de Coopréation et de Développement Economi-
9ue I
P a r i s .
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encore une des meil leures méthodes pour combattre les exter-

nal i tés progress ives coî rme Ie mercure,  a lors  guf  on ne peut

absolument  pas les to lérer .

F ina lement ,  i l  ex is te une dern ière catégor ie  de méthodes

qu i  son t  p r6sen temen t  I es  p lus  d i scu tées  e t  i 1  s lag i t  en  l roc -

curence des méthodes économiques.  E1les sont  de deux types:

Ies méthodes f isca les et  f inancières.

Les méthodes économùques f iscales concernent toutes 1es

formes dra ide à la  lu t te  contre les nuisances.  Dans cet te  ca-

t é g o r i e ,  1 r O . C . D . E .  ( 1 9 7 5 )  ( 4 1 )  r e g r o u p e  l e s  p r i m e s ,  l e s  s u b -

vent ions et  d faut res inc i ta t ions d iverses te11es gue les dé-

grèvements f iscaux et  des fac i l i tés d!amort issement  de même que

cer ta ines fac i l i tés de crédi t .  Les pr imes et  les subvent ions

s !avè ren t  t ou tes  deux  peu  e f f i caces  e t  peu  équ i tab les .  811æson t

peu équitables parce que les subventions ou 1es primes provien-

nent  du budget  de l tEtat ,  donc des c i toyens-contr ibuables.  Les

pr imes sont  peu ef f icaees parce qute l les inc i tent  â  pol luer  pour

pouvoir ret irer des primes plus importantes par la suite, pendant

gue l t inef f icac i té  des subvent ions prov ient  du fa i t  qufe l le  peut

amener un gonflement des cotts de 1a lutte pour 1a pol- lut ion afin

de recevoi r  une a ide p lus grande" El le  est  auss i  peu inc i ta t r i -

ce parce qule l le  ne fa i t  gue d iminuer  Ia  per te du pol lueur  qui

veut  épurer .  Les dégrèvements f iscaux,  Ies fac i l i tés dramort is-

( . 4 1 )  O p u s  C i t a t u s  O . C . D . E .  ( 1 9 7 5 ) ,
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sement  et  les fac i l i tés de crêdi t  pénal isent  les f i rmes qui

ont  dé jà ent repr is  leur  lu t te  contre 3-a pol lu t ion.  I ls  pro-

voquent donc une redistr ibution des revenus en faveur des pol-

lueurs.  Toutes ces méthodes présentent  en p lus une fa ib lesse

commune, soit cel le de favoriser une s'urconsorrTmation des biens

produi ts  par  des procédés pol luants,  une par t ie  de leurs cot ts

de product ion étant  subvent ionné par  l rEtat ,  rendant  a lors  1e

pr ix  du b ien in fér ieur  â son pr ix  rée l .

De leur  côté,  1es méthodes économiques f inancières englo-

bent  des i tems te ls  que les taxes,  les dro i ts  â  1a pol lu t ion et

Ies redevances.  Les taxes sont  imposées sur  les ut i l isateurs

de la  ressource.  On y ret rouve a ins i  1es dro i ts  drentrée dans

Ies parcs,  les taxes sur  1es boute i l les non consignées ou encore

les taxes sur  les matér iaux ou produi ts  semi- f in is .

Les  d ro i t s  â  l a  po l l u t i on  é labo rés  pa r  John  Da les  (1968)  (42 \

consis tent  â  créer  un marché de la  pol lu t ion en f ixant  préalable-

ment  1a quant i té  de dro i ts  qu i  peut  ê t re émise.  Selon Paquin et

M igué  (1973)  (43 ) f  ce  sys tème es t  1e  p lus  e f f i cace  pa rce  qu r i l

permet  de combler  l lécar t  ent re Ie  cot t  pr ivé et  1e coût  soc ia l

et quri l  permet en même temps de minimiser 1es cotts de 1a dépo1-

l u t i o n .  C e p e n d a n t r  c o m n e  1 e  m e n t i o n n e  1 r O . C . D . E .  ( 1 9 7 5 )  ( 4 4 )  |

même s i  ce système permet  de ne pas avoi r  â  évaluer  l re f fe t  des

dommages et dlatteindre la norme automatiguemeit, i l  serait dif f i-

( 4 2 )  D a l e s r  J . H .  ( 1 9 6 8 )
Pol lu t i  ,

(43)  Paquin,  Michel  e t  Migué,  Jean-Luc
Efficacité EcorrcnÉque et Lutte contrê la Pollution de l?Eau,
t
Av r i l - Ju in ,  No .2

(44 )  opus  C i ta tus  O .c .D .E .  (L975)
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ci le de contrôler la quantité de bons dont dispose chaque

u t i l i sa teu r  de  l a  ressou rce  a f i n  de  s rassu re r  qu ! i 1  l es  respec -

te.  Cet te tâche sera i t  d lautant  p lus ardue s i  l -es bons c i rcu- .

la ient  t rès rapidement .  11 serat t  auss i  d i f f ic i le  de fa i re  ac-

cepter  le  fa i t  gue l ton vend à une minor i té  le  dro i t  de nui re â

l a  m a j o r i t é .

T e l 1 e  q u e  l a  p e r ç o i t  L f  O . C , D " E .  ( 1 9 7 6 )  ( 4 5 )  |  I a  r e d e -

vance de pol lu t ion est  une taxe ass j -se sur  les émiss ions pol luan-

tes ou sur 1es nuisances exprimées par une mesure appropriée.

C tes t  une  son rme  d la rgen t  gue  do i t  ve rse r  l l u t i l i sa teu r  pou r  cha -

que uni té  de pol luant  re je tée dans 1 leau ou pour  chaque uni té

dfeau pré levée dans le  mi l ieu.  Cet te redevance const i tue,  pour

l torganisme gui  la  perçoi t ,  un revenu qui  pourra êt re ut i l isé

pour f inancer un progralnme dlépuration, apporter une aide f inan-

cière à ceux dont Ie cott de dépollut ion est plus abordable ou

même indemniser  les v ic t imes des in tervent ions sur  Ie  mi l ieu.  De

ce fa i t ,  la  redevance peut  const i tuer  une inc i ta t ion négat ive par

le  b ia is  de la  percept ion ou une in f luence posi t ive Par  l ra ide

f inancLêre ou l l indemnisat ion qute l le  peut  procurer"

( 4 5 )  O . C . D . E .  ( " 1 9 7 6 )
T,es Redevances de Pollut ion: Essa i  de  B i l an ,
oiganlsaEiôn de Coopéiation
Economique,
P a r i s .

et de Développement
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L  I  O .  c . ,D  "  E .  (7975  )  (46  )  vo i t  p lus ieu rs  avan tages  â  ce

système.  La redevance obl ige tout  d tabord le  pol lueur  à in-

c lure Ie  cot t  de l fépurat ion dans son cot t  de product ion et  per*

me t  au  po l l ueu r  de  cho is i r  ce  qu f i l  va  fa i re .  E I1e  l f i nc i t e  en

même temps à choisir le meil leur moyen pour épurer afin de ré-

duire ses cotts et permet de dégagement de ressources f inanciè-

res pour réparer les dommages. On peut cependant déplorer 1e

cot t  admin is t rat i f  de mise en p lace des s t ructures de contrô le

et d.e mesure de même gue 1e danger dlune mauvaise détermination

du taux de 1a redevance.

Contrairement aux droits de pollut ion où on ne rencon-

t re aucun cas dtappl icat ion présentement ,  la  redevance conmence

â t rouver  de p lus en p lus dradeptes s i  on se refère à l ré tude

d e  I r w i n  e t  L i r o f f  ( 1 9 7 4 )  ( 4 7 ) ,

Aux Etats*Unis ,  l lEtat  du Vermont  a adopté en 1970 une

lo i  concernant  1tétabl i .ssement  de charges de pol lu t ion.  Ces char-

ges devra ient  permet t re de rétabl i r  1réqui té  ent re les d ivers

usagers  de  l f eau  e t  d laccé lé re r  l es  i nves t i ssemen ts  des  en t rep r i *

ses dans l -a  lu t te  contre 1a pol lu t ion.  La lo i  ob l ige tous ceux

( 4 6 )  O p u s  C i t a t u s  O . C . D . E .  ( 1 9 7 5 ) .

(47 )  f rw in ,  W i l l i am A , ,  t i r o f f  ,  R i cha rd  A .  (L974)  ,
Economic Disencentives for Pollut ion Control: T,ega[ Poli-

U.S.  Envi ronmenta l -  Protect ion Agency,
Wash ing ton ,  D .C .  20460 .
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qui déversent directement ou indirectement dans les eaux de

l tEtat  â  obteni r  un permis du Min is tère des Ressources en Eau.

Ces permis sont de deux types. Le permis de déversement est

accordé â ceux dont  les re je ts  ne réduisent  pas la  qual i té  des

eaux réceptr ices pendant  qurun permis de pol lu t ion est  accordé

aux autres â la  condi t ion qur i ls  prennent  les mesures nécessai -

res pour  se gual i f ier  pour  l lobtent ion du permis de déversement .

Le permis de pollut ion est émis pour une période f ixe, est non

renouvelable et f ixe une taxe pour chaque unité de pollut ion que

son détenteur déversera en sus des normes permissibles par Ia

l o i .

Le gouvernement de 1a République Démocratique Allemande,

depuis  décembre I97A,  émet  des permis pour  chacun des ut i l isateurs

de  I ' eau .  Su r  ces  pe rm is  son t  spéc i f i és  l es  re je t s  au to r i sés .

Pour  toute quant i té  excédant  les seui ls  f ixés,  les ut i l isateurs

doivent  payer  une taxe uni ta i re  sur  les re je ts .  Ces taxes doivent

être prélevées sur les profi ts des entreprises et ne peuvent être

passées sur le consommateur par le biais du mécanisme des prix.

Le pàiement de ces charges nfexonère pas le pollueur de son devoir

de compenser les dommages causés et de part iciper aux mesures à long

terme de protect ion de l renv i ronnement .

En 19-69,  la  Hongr ie  nodi f i .a i . t  les.  charges df  e f f luent

qute l le  imposai . t  depui .s  1961.  El le  établ i t  a lors  des.  seuiS-s pour

17 polJ-uants et L4 toxiques puis f ixa des charges pour chague

uni té  dêpassant  le  seui l  f ixé.  Lâ taxe peut  en p lus êt re pro-
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gress ive.  A ins i ,  la  t ro is ième année oï t  un ut i l isateur  est  pr is

en faute, sa charge annuelle double automatiquementt 1a quatriè-

me année,  e l le  t r ip le ,  ê t ,  1a c inquième année et  1es années

successives,  e l le  dev ient  c inq fo is  p lus é levée.  Le Prés ident

du Consei l  Nat ional  de l tEau peut  même déterminer  des facteurs

modi f iant  1es charges se lon l f impact  des re je ts  sur  1a qual i té

des eaux qui  1es reçoivent .

De son côté,  la  Tchécoslovaquie promulgua en L966 un

décret  é tabl issant  les indemnisat j -ons à payer  pour  1es eaux d!é-

got t  non t ra i tées re je tées d i rectement  dans 1e mi l ieu"  Ces in-

demni tés sont  payées par  ceux re je tant  des mat ières en suspension

et de ta DBO dans le mil ieu pendant que leurs taux ont été éta-

b l is  à  par t i r  du cot t  du capi ta l  amort i  e t  du cot t  annuel  d !opé-

rat ion des insta l la t ions de t ra i tement  nécessai res pour  corr iger

l re f fe t  de  ces  re je t s .  L fu t i l i sa teu r  do i t  en  p lus  paye r  une  taxe

basée sur  l re f fe t  que ses re je ts  provoquent  sur  1e mi l ieu.

Aux Pays*Bas,  les usagers de I teau sont  ast re in ts  â payer

des redevances autant  au n iveau nat ional  que régional .

Au  n i veau  na t i ona l ,  1 !ass ie t te

miné â par t i r  des formules su ivantes:

g  D . c  . o .  /  j r  +  4 .  5 7 s  N  ( . K j ê l d a h l )  / j r

des redevances est  déter-

pour les rejets non trai tés
( 4 8 )

( 4 8  ) S o u r c e :  O . C . D , E .  ( - 1 9 7 5 )
Le Prince Follueur;Payeur: Déf in i t ion,  Analyse Mise en

'  Oeuvre,
ffiffisatj-on de Coopération et de Développement Economique,
P a r i s .
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pour  1es re je ts  t ra i tés (48 )

Ces formules nous donnent  le  nombre d!équiva lent - .habi tant  (eJ: , )

e t  Ie  taux de la  redevanee sera donc basé sur  cet te  mesure:

t F  c x  i n c i t a t i o n
e . h .  t o t a l

où:  C:  cot t  d l invest issement  nécessai re pour  Ie  t ra i tement
des  a f f l uen ts .

Cet te redevance nat ionale est  donc ut i l isée pour  f inancer  une

par t i e  de  1 ! i nves t i ssemen t  nécessa i re  au  t ra i t emen t  des  re je t s .

Tou te fo i s ,  l lE ta t  ne  peu t  posséder  n i  gé re r  l es  é tab l i ssemen ts

q u ! e l 1 e  f i n a n c e .

Au n iveau régional ,  la  redevance est  f ixée sur  la  même

base gu!au n iveau nat ional  e t  e l le  est  u t i l isée pour  couvr i r

le  cot t  de fonct i -onnement  des insta l la t ions de t ra iÈement  et  le

co t t  d lopé ra t l on  de  l ragence  rég iona le .

LtArrêté en consei l  du 14 septembre 1966 a d iv isé la

France en s ix  grand Bassins hydrographiques.  Chaque bassin est

gérê par un comité de bassi.n, organisme consultati f  composé de

représentants des usagers de 1!eau,  des co l lect iv i tés locales

e t  de  l - rE ta t .  L lo rgane  exécu t i f  es t  cons t i t ué  pa r  l tAgence  f i -

nanc iè re  de  bass in "  C fes t  e l l e  qu i  s l occupe  de  1a  p répa ra t i on

dfun progranme p lur iannuel  d l in tervent ion et  qu i  procède aux étu-

des et  aux recherches dt in térêt  commun.  De p1us,  e11e perçoi t  des
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redevances afln de rÇpartir 1es charges entre les agents gui

ont  rendu nécessai re son in tervent ion ou gui  en bénéf ic ient .

Le produi t  de ces redevances est  a f fecté au f înancement  drou-

vrages co l lect i fs  e t  â  l toct ro i  de subvent ions et  de prêts .

La redevance s lappl ique autant  au n iveau qual l ta t i f  gue quan-

t i t a t i f .

Au  n i veau  qua l i t a t i f ,  l l ass ie t te  des  redevances  es t  f i xée

â par t i r  du poids des mat ières en suspension et  du poids droxy-

gène nécessai re à la  décomposi t ion des mat ières oxydables.  On

obt ient  donc:

P  =  D . C . O .  +  2  D . B . O .  q ,  r ,
_  -  + r ' I . E . S . + é g u i t o x

La

3

masse des redevances â percevoi r  est  donnée pars

Cott des travaux
x

Inc i ta t ion

De ces deux formules

Masse des redevances

déduisons le taux de la redevance:

ass iet te  = taux des redevances.

nous

Les taux de redevances peuvent être différents selon les

agences et  ce l les--c i  peuvent  même étab1i r ,  â  l t in tér ieur  de leur

te r r i t o i re ,  des  Zones  d rAc t i on  Ren fo rcée  (Z .A .R . )  où  e l l e  se ra

plus é levée af in  de mieux conserver  Ie  mi l ieu,
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La contrepart ie de la redevance, 1a prime pour dépol-

lut ion, constitue un paiement effectué par ceux qui ne peuvent

dépol luer  fac i lement  à ceux qui  peuvent  le  fa i re .  Son taux est  le

même que celui de Ia redevance et el le est accord.ée pour chaque

uni té  de pol lu t ion suppr imée.

Finalement ,  Ia  redevance de pré lèvement  est  é tabl ie  af in

d.e f inancer  les in tervent ions de l ragence de bass in dans le  domaine

des problèmes quant i ta t i fs  de 1reau.  EI le  est  donc f ixée s t r ic te-

ment à part i-r des volumes d?eau retirés en rapport avec la quan-

t . i t é  d reau  d i spon ib le .

En  de rn ie r  l i eu ,  Dan ie l  C lu i s  (1977)  (49 )  rappor te  que

l  rA l lemagne Fédéra le a e l le  auss i  adopté une "Loi  sur  les Rede-

vances "  1e l -3  septembre 1976.  Cet te lo i  sera mise en appl ica-

t ion le  ler  janv ier  J-978 et  ses pr inc ipes sont  les su ivants:

Des redevances seront imposées par les provinces sur

toute 1tétendue de l fA l lemagne et  seront  indépendantes de 1!état

de 1a source dtapprov is ionnement  et  de la  zone de re je t ;

Les argents serv i ront  un iguement  â l tanél iorat ion de la

g u a l i t é  d e  1 ! e a u ,

Une fo is  1a pér iode t rans i to i re  terminée,  la  redevance

payée devra être supérieure aux cotts de dépollut ion â la source.

( 4 9 )  C 1 u i s ,  D a n i e l r  ( 1 9 7 7 )  |
T, tOrganisat ion du Secteur  "Eau" en @,

Univers i té  du Québec,
C . P .  7 5 0 0 ,  Q u é b e c  1 0 ,
Mars
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Une formule généra1e de redevance a été développée et

son taux passera de !2  DM â 40 DI t {  ent re L978 et  1986.

Ceci  complète not re tour  d lhor izon des pr inc ipa les métho-

des dt imputat ion des cot ts  et  de leur  appl icat ion.  Nous pouvons

ret rouver  au tab leau 7 ces d i f férentes formes d la ides réunies

de façon plus sctrématique" 11 importe donc maintenant de tenter

de vo j - r  quel les sont ,  parmi  ces méthodes dr imputat ion,  ce l les

qui  ex is tent  présentement  au Québec.
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3 . 4 . 3 . : Le Québec.

Du c6té guébécois ,  le  système d ' imputat ion des coûts est

basé en majeure par t ie  sur  Ia  méthode réglementa i re.  On y ren-

contre aussi quelques programmes de subvention et de rares cas

de press ion publ ique.

En ce qui concerne la méthode réglementaire, toute son

essence est  contenue dans la  "Loi  de 1a qual i té  de 1 lenv i ron-

nement" .  Par  le  b ia is  de cet te  Loi ,  1a prov ince a conf ié  aux

Serv ices de Protect ion de l tEnvi ronnement  en L972,  1e mandat

de ve i l ler  à  la  sauvegarde de 1!envi ronnement  et  d !assurer  1a

conservat ion de nos ressources.  Les grandes l ignes de cet te

approche  son t  dé f i n ies  aux  a r t i c l es  2Q,  22  e t  25  a lo rs  qu ' i 1

es t  spéc i f i é  gue :

Article 20'" "Nul ne doit ânettre, dé5nser, dégager ou rejeter
ni perrettre Itânission, le dé5$t, 1e dégagenent
ou le rejet dans lrenvi:roru:ensrt d'r:n oontanrinant
au del-à de la quantité ou de 1a ooncentration r:né-
vue par règlenent du lieutenantgouverneur en oon-
seil. t'

"La mâne plotdb.ition s'atrpligr:e à ltémission ou au
sujet de tout contanrinant dont la présence dans
llenvironnenent est prohibée par règlenent ôr lieu-
tenant-gouverneur en conseil ou est susceptiJrle de
Snrter atteinte â la vie, à la santé, à la sécurité,
au bien€tre ou au ænfort de l'être hr-unain, de
causer du dcmnage ou de porber aut:enent pr,éjudiæ
â la gr:a1ité du so1, à ta r@étation, à la far:ne
ou aux biens ".

Article 22: "NuI ne peut ériger ou rodifier r:ne constmction
entreprendre I tsçloitation d!u:e indr:strie quelcon-
crue, 1lq<ercice dli:ne activité ou lrutilisalion d'r:n
proédé iadr.r,striel ni augnarter la production d'un
bien ou dlr:n senzioe sril est susceptible dren r€su1-
ter r.re ânission, r:n dépôt, ur dégagenent ou un rejet
de contarn-inants dans llenvi::srrenent ou une npdifi-
caLion de la qualité de 1lenvi):onrrenent, à npins
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dlobtenir dr: Directer:r un cerlificat dlautorisation,".

Article 25: "Lors<Iutil oonstate Ia présence dans llenvirorrnenent
dlun æntaminant visé â I'arti.c1e 20, Ie Directeur
per:t ordonner au responsable de l-a source de ænta-
mlnati'on de cesser défini'tivenent ou t€fiporairenent
ou de lirniter, selon les csnditions gutil irrçnse,
LtârÉssion, Ie dé5$t, Ie dégagerent ou le rejet de
ce æntanninant". (50)

La Loi  confère auss i  au Di recteur  1e pouvoi r  drordonner  sur

av is  à tout  responsable d lune source de contaminat ion de cesser

définit ivement ou te'mporairement ou de l imiter ses activités se-

lon 1es condi t ions qu! i l  impose,  Lorsqul i l  en résul te  un danger

immédiat  pour  la  v ie  ou la  santé ou 1a poss ib i l i té  d 'un dommage

ir réparable aux b iens,  le  Di recteur  peut  exercer  ces mêmes pou-

voi - rs  sans avoi r  â  émet t re un av is  au préaIable.

De  p1us ,  i l  a  auss i  1e  pouvo i r  d !o rdonner  1 !u t i l i sa t i on

d 'un type drappare i l  gu! i l  ind igue af in  de l imi ter  les dommages

causés â I tenv i ronnement  ou même ordonner  à tout .  u t i l isateur  f  ins-

ta l la t ion de d isposi t i fs  permet tant  de fac i l i ter  la  survei l lance

et  le  contr6 le  de ses act iv i tés.

Lorsqu!une munic ipa l i té  est  responsable d 'une source de

contaminant ,  1a Loi  accorde a lors  au min is t re déIégué â 1!env i ron-

nement tous 1es pouvoirs énumérés plus tôt.

La Loi  cont ient  1es pouvoi rs  rég lementa i res su ivants:  c las-

s i f ler  1es contarn inants et  les sources de contaminants,  soust ra i -

re  cer ta ines catégor ies de contaminants â la  1o i ,  prohiber ,  l imi -

( 5 0 )  o i  d e  l a  q u a l i t  G . Q .  L 9 7 2 ,  c . 4 9 )
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ter ou contrôler les sources de contaminants, déterminer Ia

quantité maximale de rejet dtun contaminant et définir des nor-

mes de protect ion de I tenv i ronnement .  Des sanct ions sont  aus-

s i  prévues en cas de défaut  aux pol i t iques étab1ies,  Le mi-

n is t re  a auss i  pour  fonct ion dté laborer  une pol i t ique g lobale

de protect ion de l tenv i ronnement ,  de la  met t re en oeuvre et

d 'en  coo rdonner  1 'exécu t i on .

Donc, comme nous pouvons Ie constater, 1a Loi contient

tous les éIéments requis pour êtablir une approche réglementai-

re  dé ta i I l ée  e t  comp lè te ,  L ' app l i ca t i on  de  l a  Lo i  se ra i t  sans

doute fac i l i tée par  l tadopt ion de règlements prévus en fonct ion

des pouvoi rs  règ lementa i res prévus dans 1a Loi .  De p lus,  cê

type dr imputat ion présente 1es inconvénients  d!êt re complexe

et  lourd.  â  fa i re  fonct ionner  en ra ison de 1-a procédure jud ic ia i -

re  et  d 'ob l iger  1 lautor i té  publ ique à fa i re  la  preuvre de la

cu lpab i l i t é  de  l l agen t  en  cause .

L!autre aspect  de l f imputat ion des cot ts  au Québec est  com-

posé de méthodes économiques f isca les"  Ains i ,  du côté munic i -

pa l ,  1a Société Centra le drHypothèque et  de Logement  met  à la

d isposi t ion des munic ipa l i tés qui  veulent  épurer  leurs eaux

usées des prêts  couvrant  les 2/3 du coût  to ta l  de construct ion

avec renonciation du quart de ce prêt, ce qui équivaut â une

subvent ion de 16 2/3Zf  avec en p lus 1a poss ib i l i té  d!obteni r

une subvent ion pour  cot ts  é levés s i  Ie  coût  de l louvrage se

c h i f f r e  à  p l u s  d e  $ 2 5 0 " 0 0  p a r  t ê t e "  L a  s . c . H . L .  d é f r a i e  a l o r s
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la  moi t ié  de la  par t ie  des cot ts  excédant  $250.00 par  tê te.

En plus, le gouvernement provincial prend à sa charge Ia par-

t i e  du  p rê t  de  l a  S .C .H .L .  qu i  ne  se ra  pas  su je t te  à  renonc ia -

t ion solt 508 du cott total des travaux sous forme de rembour-

sement  du serv ice de det te  munic ipa l .  ActuelLement ,  Ie  gouver-

nement  du Québec srappl ique â développer  des protocoles d,en-

tentes af in  de s lassurer  du bon fonct ionnement  des insta l la-

t ions qu I i1 subventi 'onne.

Pour  ce  qu i  es t  de  l f en t rep r i se ,  l lE ta t  l u i  o f f re  auss i

ce r ta ines  fo rmes  d la ldes .  Pa r  l e  b ia i s  de  l l impô t  su r  l e  re -

venu,  l fent repreneur  peut  recevoi ' r  une subvent ion de l tEtat

qui  lu i  permet  de dépréc ier  de façon aecélérée,  sur  deux ans,

toutes ses insta l la t ions dont  la  fonct ion pr inc ipa le est  de lu t -

ter  contre les nuisances.  Aussi ,  1 'Etat  exonère 1es entrepr i -

ses de la taxe de vente de huit pour cent sur tous les éguipe-

ments et  d isposi t i fs  dest inés à combat t re,  rédui re ou é l iminer

la  pol lu t ion.  E l Ie  abol i t  en p lus les tar i fs  douaniers sur  ces

équipements,  â  condi t ion qu! i I  nren so i t  pas fabr iqué de s imi-

la i res au pays.  F ina lement  tout  ter ra in  sur  leguel  sont  ér igés

des bât iments dont  la  fonct lon pr inc ipa le est  de lu t ter  contre

1a pol lu t ion est  exempté de la  taxe fonc ière.

Toutes ces méthodes présentent le désavantage que 1a sub-

vent ion accordée prov ient  de l lensemble des contr ibuables p lu-

tô t  que des consonmateurs qui  u t l l isent  les b iens et  serv ices
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produits par ces entreprises. De même ces prografl lmes dtaide

peuvent  ne produi re que geu ou pas dtef fe t  s i  les cot ts  de

dépol lu t ion sont  t rês é1evés pour  1!ent rer : r ise gui ,  a1ors,

n!y  t rouvera aucune inc i ta t ion va lable.  Or ,  dans 1e contexte

actuel, coi lrme i l  nfexiste encore aucun programme globa1 qui

so i t  t rès b ien s t ructuré,  1es programmes de subvent ion ne sêr-

vent  qu 'à amoindr i r  la  per te de l lent repr ise qui  ent reprend de

mener sa l -u t te  â 1a pol lu t ion.  De p lus,  face aux entrepr ises

gui  ont  dé jà commencé â sroccuper  des ef fe ts  de leurs act ions

sur  l tenv i ronnement ,  ces progranmes deviennent  for t  d iscr imi-

na to i res .

f1  ex i s te  d Iau t res  p rog rammes  d Ia ide ,  t rès  i nd i rec ts  ceux -

1â,  gue nous omet t rons vo lonta i rement  en ra ison de leur  impact

beaucoup p lus fa ib le ,  sans oubl ier  toutefo is  que cer ta ines en-

t repr ises peuvent  en prof i ter r  cê qui  r isque d 'augmenter  encore

plus les ef fe ts  ment ionnés p l -us haut .  Ces subvent ions sont  ac-

cordées sur tout  par  le  Min is tère de l rExpansion Economique Ré-

g ionale,  Ie  Min is tère Fédéra1 de l r lndust r ie  et  du Commerce et

par  1a Société de Développement  Industr ie l "

Très peu de campagnes ont été rnenées contre les nuisances

provoquées par  cer ta ines act iv i tés et ,  lorsqurune campagne éta i t

menée ,  e11e  é ta i t  d ' assez  fa ib le  enve rgu re ,  A  ce t  e f fe t ,  nous

pouvons menttonner Ia campagne des gens de Limoilou contre les

émiss ions de fumée provenant  de l l inc inérateur  rég ional  comme

étant  une de ce l les qui  a  eu un impact  gueLconque.  Enf in ,  a jou-

tons que 1es méthodes économiques f inancières sont absolument



- 1 0 1 -

inex is tantes au Québec.

L lexplorat ion des d i f férentes méthodes d l imputat ion au

Québec nous fa i t  prendre conscience du fa i t  guton a quand même

tentê de cerner'Le problèrne pour pouvoir intervenir adéguate-

ment. cependant, i1 mangue encore les règrements qui viendront

compléter  le  cadre de cet te  pol i t ique af in  dren fa i re  un systè-

me d?imputat ion complet  e t  adéquat  et ,  par  le  fa i t  même drassu-

rer  une mei l leure protect ion du mi l ieu,
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3 . 4 . 4 :  L e  c h o i x  d l u n e  m é t h o d e .

a I  L e s  c r i t ê r e s .

T e l  q u ! a f f i r r n é  â  L r O . C . - D . 8 ,  ( 7 9 " 7 5 )  ( 5 1 ) :

"Sr matière df enviToru:ement, les ressources sont
généralenent l-imitées et ler:r utilisation dans
le cadre des activités de ptoduction et de con-.
ssçnation peut entralner leur détérioration. Lors-
que le août de cette détérloration nrest trns pris
en ccnpte de rwrière adéguate dans l-e systèrne des
prkr le marctré ne reflète pas 1a rareté de ces
ressources au niveau national et international,
11 est donc nécessaire que les por:wirs pr:blics
pnennent des nesures pour réduire Ia pollutîon
et réal-iser r:ne neill-eure allocation des ressour-
ces en faisant en sorte que les grix des biens dé-
pendant de la gualité eL/ou de Ia cruantité des
ressources dlenvironnernent reflètent plus étroi-
tenent ler:r sarrté relative et que les agents écono-
micnres en Lâuse aqissent en censécruence. "

Cependant ,  pour  que cet te  in tervent ion de l rEtat  so i t

v ra imen t  va lab Ie ,  i I  f au t  qu re l l e  so i t  f a i t e  dans  l e  cad re  d 'un

programme di recteur  englobant  les cr i tères de base sur  lesquels

doi t  reposer  1e système d l imputat ion.  11 sera i t  donc pr imord ia l ,

avant  de déf in i r  quelque système d! imputat ion gue ce so i t ,  de

pouvoi r  cerner  les points  impor tants  sur  lesquels  v iendra s 'ap-

puyer par Ia suite toute notre méttrode dfimputation.

En premier  l ieu,  la  méthode é l -aborée devra êt re ef f icace,

srssf -S- .d i re  qu!e l le  deVra nous permet t re dtat te indre notre ob-

( 5 1 )  O p u s  C i t a t u s  O . C . D . E .  ( 1 9 7 5 )  p . 1 0
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ject i f  de rnei l leure protect ion.de l - lenv i ronnement  de la  mei l -

leure façon poss ib le .  A ins i ,  i1  sera i t  .  u t .op ique de penser

â combattre la pollut ion industriel le par une simple incitat ion

morale v is-â-v is  des chefs d 'ent repr ise.  11 faudra p lus pour

les fa i re  bouger  et  pour  at te lndre notre but"  Généra lement ,  les

méthodes basées sur  1e mécanisme des pr ix  la issent  aux agents

le  choix  des inst ruments dfact ion.  Or ,  chaque agent  cherche

â agi r  au moindre cot t .  Donc '  ces méthodes devra ient  nous per-

met t re de forcer  1es agents à agi r  e t  de l imi ter  1e cot t  des

intervent ions sur  l -e  mi l ieu.  A ins i .  s i  Ies gens avaient  â  payer

d i rectement  les f ra is  encourus par  l t insta l la t ion drun barrage

régulateur  en zone d! inondat ion,  o lus leurs préférera ient  ne pas

s ! i ns ta l - l e r  dans  ce t te  zone  ou  enco re  s l y  i ns ta l l e ra ien t  ma is

de façon â ce quf i ls  a ient  à  subi r  des dommages moins é1evés que

ce quf i ls  devra ient  payer  pour  le  barrage"  Ou b ien,  i ls  pour-

ra ient  demander  que so i t  insta l lé  un barrage p lus pet i t  e t  déc i -

deraient de supporter eux-mêmes 1es frais encourus lors de crues

extraord inai res .

De mêmep i l  ne faut pas non plus que la méthode proposée

soi t  d iscr i rn inato i re .  E l Ie  devra considérer  tous les agents sur

1e même pied.  Jamais e l le  ne devra pénal iser  cer ta ins agents au

p ro f i t  de  ce r ta ins  au t res .  D la i1 leu rs ,  l e  non  respec t  de  ce  c r i -

tère r isgue de mettre en doute 1e respect du critère précédent

d r e f f i c a c i t é .
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A ins i ,  l o r squ ton  pa r le  de  réduc t i on  de  po l l u t i on  e t  qu ron

décide dtobl iger  chacun des pol lueurs à rédui re son n iveau de

pol lu t ion,  on ne t ient  pas compte du fa i t  gue pour  cer ta ins Ie

cot t  de cet te  réduct ion sera moins é levé que pour  d 'aut res et

que s i  on passai t  par  le  mécanisme des pr ix f  ceux dont  le  cot t

de réduct ion est  p lus fa ib le  par t ic ipera ient  p lus que les aut res

ce qui  aura i t  pour  ef f ,e t  de nous fa i re  at te indre notre object i f

à un coût moindre tout en ne pénalisant pas ceux qui auraient

entrepr is  une act ion avant  leur  rég lementat ion,  ent ra lnant  chez

eux des déboursés plus importants.

Cet  aspect  const j - tue justement  1a fa ib lesse de 1!approche

réglementa i re qui  ex ige que tous les pol lueurs réduisent  leur

pol lu t ion dfune cer ta ine quant i té ,  En ef fe t ,  les déboursés ne

seront  pas répar t is  un i formément  sur  1es pol lueurs.

F inalement ,  la  nêthode proposée devra êt re d!ureassez gran-

de s impl ic i té  admin is t rat ive.  S i  Ie  système sfavère t rop d i f f i -

c i le  à comprendre,  les groupes impl iqués par  cet te  act ion s ty

opposeront énergiquement. En p1us, la méthode ne devra pas être

soumise â un appareil  administrati f  trop lourd. Une administra-

t ion surchargée peut  d i f f ic i lement  fonct ionner  de façon régul iè-

rêr  ent ra lnant  par  le  fa i t  même une baisse de Ia  crédib i l i té  de

cet te  méthode.
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Selon notre descr ip t ion des pr inc ipa les méthodes dt impu-

tat ion â la  sect ion 3.4.2 et  1es cr i tères de choix  énumérés

plus haut ,  i1  semble que les inc i ta t lons f inanctères appor te-

ra ient  les mei l leurs résuI ta ts .  Cependant ,  i I  faut  vo i r  s i  ces

méthodes combleront  nos ex igences pour  tous les cas drexternal i -

té .  Dans 1e cas des external i tés reLat ives au taux d lact iv i té

de l fagent  qu i  les produi t ,  les inct ta t ions f inancières peuvent

êt re une excel lente façon d!at te f .ndre notre object i f  de mei l l -eure

protect ion de l - lenv i ronnement .  Cel -a peut  ê t re le  cas des ex-

ternal - i tés révers ib les,  immédiates et  d lune par t ie  des externa-

I i tés réc iprogues.

Lorsqu! i l  est  guest ion dtexternal i tés i r révers ib les et  de

l - lact iv i té  des c i toyens eux-mêmes,  en p lus des inc i ta t ions f inan-

c iè res ,  i l  nous  fau t  d i spose r  d tun  o rgan isme pub l i c  capab le  d texé -

cuter  les ouvrages correcteurs adéquats.

F inalement ,  dans le  cas des external i tés progress ives,  i l

est  impensable de tenter  de l imi ter  1 lact iv i té  des agents pour

amél iorer  la  s i tuat ion.  Dans ce cas,  le  seul  moyen de redresser

Ia s i tuat ion sera i t  d  r  in terd i re  â ces agents le  re je t  de ces

substances,  ou encore,  par  1e b ia is  dtune inc i ta t ion f inancière,

de f ixer  la  taxe de re je t  â  un n iveau te l lement  é levé qut i l  dé-

couragera i t  toute act iv i té  dans ce sens.

b ) Les payeurs potent ie ls .
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A ce monent..-ci., il faut

d?u t i l i sa t i on  de  l a  ressou rce !

â des f ins purement privées et

di.stinguer deux grands types

lrut iL isat i lon de la ressource

Ies aménagements publ ics"

Ut i t isat ion de la  ressource â des f ins

purement privées.

En ce qui  concerne l tu t i l isat i 'on de la  ressource â des

f ins purement  pr ivées,  Beckerman (7972)  (521 af f i rme que le  pro-

ducteur  ut i l ise 1a pol lu t ion dans son processus de product ion

sans avoi r  â  payer  pgur  ce facteur .  11 est  donc inc i té  â ne Por-

ter  aucun respect  pour  1a ressource gu t  i1  ut l l ise et  à  ne pas

atrerclrer à bien 1a conserver. Cependant, cette détérioration

de  1 !eau  a  un  e f fe t  néga t i f  su r  I a  soc ié té .  C les t  une  désécono-

mie externe.  Or ,  pu isque le  cot t  marg inal  de pol lu t ion est  in fé-

r ieur  au cot t  du dommage qute l le  ent ra lne,  i l  faut  donc 1a ré-

dui re.  C 'est  le  po l lueur  qu i  do i t  suppor ter  les coûts de sa

réduct ion de pol lu t ion,  mais  sans nécessai rement  avoi r  â  verser

une somme à quelqulun. La forme de paiement importe peu et

le principe pollueur-payeur est respecté rnême si le producteur

réuss i t  ou non à répercuter  1a hausse de ses cot ts  par  le  b ia is

des pr ix .  En ef fe t r  comme 1e consomnateur  a lu i  auss i  prof i té

de 1a gratuité de ce facteur de production en payant un prix

p lus  bas  pou r  l e  b ien  en  ques t i on .  i l  se  peu t  qu t i l -  a i t  â  paye r

i )

(,52) Beckerman Vil i l fr id (f972) |

Far is ,  3  mars .
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Iu i -auss i .  S l i l  n fen  é ta i t  pas  a ins i ,  I e  p roduc teu r  dev ra i t ,

à  1a  l im i te ,  f e rmer  ses  po r tes .  Donc ,  nous  c royons  qu rau  n i -

veau de Ia  conservat ion de la  ressource,  l lu t i l isateur  pr ivé

devra i t  payer  d i recternent  pour  les bénéf ices quf i l  reçoi t .

i i )  Les arnénagements publ ics"

Pour  ce r ta ins  t ypes  de  réa l i sa t i ons ,  i l  a r r i ve  que  l rE ta t

doive se subst i tuer  au secteur  pr ivé.  Dans Ie  cas de cer ta ins

ouvrages 'correcteurs et  de p lus ieurs aménagements de mise en va-

leur  de Ia  ressource,  ce la peut  se produi re.

Du côté des ouvragfes correcteursf  ceux-c i  sont  ér igés à

même 1es dern iers  publ ics même sf i ls  ne concernent  gu!une par t ie

de  l a  poou la t i on "  Souven t  I es  gens  von t  s f i ns ta l l e r  b ien  p rès

d lun  cou rs  d feau  même s l i l s  saven t  qu r i l s  son t  en  p le ine  zone

inondab le ,  n ' i gno ran t  pas  non  p lus  gue  l rE ta t  i ndemn ise  pa r fo i s

les  s in i s t rés  dans  ces  cas - lâ .  I 1  se ra i t  a lo rs  tou t  â  fa i t  j us -

te  de la isser  â ces ut i l isateurs une par t  de la  responsabi l i té

des act ions qu! i1s posent .  La même chose pourra i t  se produi re

dans 1e cas des ouvrages régulateurs ou encore des insta l la t ions

de t ra i tement  des eaux usées.

F inalement ,  le  cas des aménagements de mise en va leur  de

la ressource demeure quelque peu d i f férent .  Ces ouvrages sont

d i rectement  dtut i l i té  publ ique et  ne sont  généra lement  pas cau-

sés par  une sér ie  dfact ions pr ivées,  mais  découlent  d i rectement
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d 'un besoin co l lect i f .  e ins i ,  l taménagement  du complexe Mani-

couagan découle du besoin dlal imenter Ie Québec en énergie hydro-

é lect r ique et  non une région en par t icu l ler ,  De même, 1!aména-

gement  récréat i f  de cer ta ines régions prov ient  d fun besoin de

lo is i r  émanant  de 1a populat lon en 9énéra1.  Clest  pourquoi ,  dans

cet te  opt ique,  i l  sera i t  t rès d i f f ic i le  de re jo i 'ndre un groupe

de personnes en par t icu l ier  pour  f  i 'nancer  les fnsta l l -a t ions.  Ce-

pendant, dans certains cas coflIme les aménagements récréatifs, i1

se ra i t  l og ique  d tenv i sager  1a  poss ib i l ï t é  de  fa i re  dé f raye r  I ren -

t re t ien de ces insta l la t ions par  les ut iL isateurs d i rects  du

p ro j  e t .

Fonct ionnement  du système.

La taxe â Ia  pol lu t ion.

Nous somnes par fa i tement  en accord avec le  fa i t  d tut i l iser

1es méthodes économiques f inancières dans Ie  cas où la  détér iora-

t i on  du  m i l i eu  résu l te  de  l t i n tens i té  de  l t ac t i v i t é  des  agen ts

économiques.  Comme dans 1e cas de 1a France,  nous prônons l r im-

posi t ion d lune redevance axée sur  la  qual i té .

Les redevances de qual i té  pourra ient  ê t re ut i l isées pour

f inancer en part ie les interventions du secteur public et pour

a ider  ceux qui  veulent  ent reprendre leur  lu t te  â la  po l lu t ion.

El les const i tuera ient  donc un dédommagement  payé â l lEtat  qu i  do i t

intervenir â Ia place des pollueurs. De mêmer âu niveau des en-

c )

i )
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t repreneurs eux-memesr l ta ide versée ne const i tuera i t  pas une

subvention mais un paiement de la part de ceux qui ne veulent

pas prendre 1es d isposi t ions nécessai res:  â  ceux qui  veulent

b ien le  fa i re  â leur  p lace.

Cependant ,  s i '  l fon peut  env isager  une forme dfact ion iden-

t i que  â  ce11e  de  l a  F rance ,  i I  peu t  ê t re  assez  d i f f i c i l e  de  re te -

n i r  1 ! instaurat i 'on d lagences f inancières '  de bass in pour  ve i l ler

â Ia  percept ion de ces redevances.  En ef fe t ,  la  France compte

six grands bassins hydrographiques pendant que Ie Québec en comp-

te pour  sa par t  une bonne v ingta ine.  11 sera i t  donc préférable

d ty  a I l e r  à  l f exemp le  des  Pays -Bas  e t  de  l tA l l emagne  Fédéra le  e t

de prélever ces redevances au niveau central af in de ne pas trop

alourd i r  un appare i l  admin is t rat i f  dé jâ passablement  chargé.  Ces

redevances pourra ient  donc êt re établ ies à par t i r  d fune formule

unique et être perçues directement au niveau du lvl inistère du reve-

nu à Québec. La formule unique de redevances pourrait toutefois

êt re adaptée â cer ta ines régions par t icu l iêres par  1ré laborat ion

de coef f ic ients  rég ionaux qui  permet t ra ient  de re1âcher  ou de

resse r re r  1 fé t re in te  de  l rE ta t  dans  ces  rég ions .

i i  )- La réglementation.

11 ne faut guand même pas laisser complètement de côté

le systèrne réglementa i re.  En ef f ,e t f  comme nous l lavons vu p lus

tôt ,  cer ta ins types d lexternal i tés peuvent  d i f f ic i lement  êt re

suJets â redevancei  11 en est  a ins i  des e>rbernal i tés progress i -
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ves par  1e b ia is  des redevances,  i1  faudra i t  1es f ixer  â  un n i -

veau te l lement  éIevé que 1es pol lueurs nfosera ient  p lus en re je-

ter  dans les eaux.  Une te1 le prat ique rencontrera i t  for t  proba-

b lement  une opposi t ion des p lus farouche.  I l -  vaudra i t  mieux,  dans

ces cas- Ià,  rég lementer  l -es external i tés i r révers ib les.

i i i )  L r E t a t '

11 arr j -ve cer ta ins cas où l tEtat  do lve in terveni r  â  la  p1a-

ce du pol lueur  et  cer ta lns autres où l l in tervent ion de l rEtat

est  posée en ra ison de son aspect  purement  publ ic .

Dans  1e  cas  où  l tE ta t  do i t  se  subs t i t ue r  au  po11ueur ,  au

niveau f inancier ,  cet te  in tervent ion doi t  ê t re subvent ionnée en

tout ou en part ie par la redevance prélevée annuellement. Au dé-

but ,  i l  est  cer ta in  que cet te  taxe ne peut  pas couvr i r  la  to ta l i -

té des ouvrages publics, mai-s i l  faudra 1! augrmenter graduellement

af in  de tendre vers ce but  â  p lus ou molns brève échéance.  11

faudrait donc déterminer une période qui permettrait aux pollueurs

de fa i re  les a justements qui  s ! i rnposent .

De mêmef pour  ce type d louyrages,  i1  nous faut  reÈrouver

une entité qui pourra se charger de la réalisation des travaux.

Parmi  ce l les gui  ex is tent f  nous ret rouvons les munic ipa l i tés,  1es

régions administratives, les conseil-s de comté ou les communautés

urbaines.  Ayant  dé jà omis les agences de bass in pour  1e pré lève-
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ment  d lune redevance,  nous en ferons de nême dans cê cas-c i .

Comme Les communautés urbaines ne sont pas encore généra1isées

au Quêbecn nous ne pouvons 1es considérer conrme organisme exé-

cutif  quoique ce rôIe leur convient très bien. Les municipaJ-i-

tés nront  pas une st ructure assez so l ide pour  assumer cet te

tâche.  Restent  donc les rég ions admin is t rat ives et  1es con-

seils de comtés. Comme les régions administratives ne possèdent

pas de s t ructures s tables pour  le  moment ,  iL  sera i t  donc sen-

sé de la isser  ce so in aux consei ls  de comté.  De p1us,  re  fa i t

9uê,  dans la  najor i té  des cas,  les avantages les p lus imrnédiats

guron peut  re t i rer  de ces pro jets  demeurent  assez locaux v ient

p la ider  encore p lus for t  dans ce sens.

En ce gui concerne les aménagements de mise en valeur de

1a ressource tel-s les aménagements récréatifs, les aménagements

hyd ro -éJ -ec t r i que ,  e t c , . . ,  nous  ne  c royons  pas  qu ! i l  f a i l l e  i ns -

t i tuer de mécanisme de f inancement autre que celui de la taxa-

t ion généra le.  La ra ison en est  b ien s imple.  Chacun de ces

aménagements contribue à l fessor économigue global du euébec.

11 contribue â développer le potentiel énergétigu€, tourist i-

guer  agr ico le,  e tc . . .  du Québec.  Toutes ces composantes ont

des retonbêes sur  l lensemble de la  populat ion.  11 est  donc b ien

concevable que 1?ensemble de la communauté part icipe â son pro-

p re  esso r .
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Cependant ,  1à où i I  y  aura i t  une par t icu lar i té ,  c lest

lorsquron peut  ldent i f ier  un cer ta in  nombre de bénéf ic ia i res

indlviduels conune dans le cas des aménagenents récréatifs. En

ef fet .  les gens 'ont  â  se dépLacer  pour  Joui r  de ces aménage-

ments.  Les personnes s l tuées près du pro jet  se t rouvent  a lors

favor isées â un point  te l  que les 'persgnnes éIo ignéesr  souvent ,

ne pourront  se rendre â ce s i te ,  11 sera i t  donc équi tab le

dr imputer  les f ra is  d lent ret ien d i rectement  â ceux qui  les occa-

s ionnen t  pa r  l - l impos i t i on  d fun  d ro i t  d lu t i l i sa t i on  des  i ns ta l -

la t ions,  Ceci  permet t ra i t  de fa i re  prendre conscience du fa i t

que ces aménagements ne sont pas 1â sans raison, mais bien pour

qu ton  en  j ou i sse  e t  gu lon  1es  conse rve .  Dans  l e  cas  où  l ru t i -

l isateur  n la  pas à se déplacer  pour  jou i r  du serv ice of fer t ,  i l

do i t  paye r  pou r  l r u t i l - i sa t i on  gu r i J -  en  fa i t .  Te1  es t  I e  cas  de

1 ré lec t r i c i t é  e t  de  l l u t i l i sa t i on  des  réseaux  d !aqueduc  dans

cer ta ines munic ipa l i tés .
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3 . 5 .  C o n c l u s i o n .

Lfétabl issement  dtun système dr imputat ion ne peut  donc

pas se fa i re  auss i  fac iLement  guron sera i ' t  por té de le  cro i re .

Ltef f icac i té  opt imum demeure prat iquement  impossib le  à at te in-

dre du premier coup quelque soit l lapproche choisie.

En effet, la méthode règlementaire est l-ourde â adminis-

t rer  même s i  e l le  peut  ê t re mise sur  p ied assez rapidement .

Toutefo is ,  dans des cas conme ceux des external i tés i r révers i -

b les ou progress ives,  e l le  dev ient  souhai tab le,  vo i re même

prat iquement  nécessai re.

La persuat ion morale ne sera ef f i .cace que lorsque les

gens seront  touchés personnel lement  et ,  par  1e fa i t  même, inc i -

tés â mettre leurs énergies Pour solutionner 1e problème" Une

tel le action r isgue d ! arr j-ver trop tard dans des cas coil lme les

external i tés progress ives,  i : r révers ib les ou réc iprogues.  En

fa i t ,  ceÈte act ion ne sera vra iment  ef f icace que dans Ie  cas

des external i tés immédiates.

Finalement, même si 1a méthode des redevances présente

plus ieurs avantages,  e1 le ne représente pas un out i l  complet .

11  fau t  en  e f fe t  l r asso r t i r  de  règ lemen ts  e t  1 ré tab l i r  de  façon

progress ive.  Comme i1 est  â  peu près impossib le  drétabl i r  la

foncti 'on de domnage, i1 faut établir un taux de redevance assez

fafb l -e  au dépar t  a f in  dtéVi ter  que la  mise en p lace du système
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nta i t  des répercuss ions économiques t rop impor tantes.  De

même, s t  ce taux est  t rop fa ib le ,  Ia  redevance ne const i tue-

ra a lors  gutune l icence â pol luer .  En ra ison de 1a pér iode

dta justement  assez pro longée que nécessi te  l - l instaurat j -on

drun te l  système7 c€lu i*c i  devra êt re mis en p lace avant  que

la s i tuat ion ne so l t  t rop urgente"  Si  te1 est  le  cas,  une

aptrroche règlementaire pourrait amener des résultats plus con-

crets  et  auss i  nécessi ter  une admin is t rat ion moins lourde.
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4 .  Conclus ion généra l -e.

Cornme nous avons pu le contaster tout au long de ce

t ravaiL,  3- tévaluat ion des bénéf ices et  des cot ts  engendrés

par l-es arnénagements rel lés â la ressource eaur etr pâï la

sui te l  leur  lmputat ion,  n f  est  pas une rn ince tâche.  En ef fe t ,

même s i  nous avons vér i f ié  l rappl icabi l i té  des pr inc ipes de

base dfévaluat ion développés par  Zagouras,  i l  reste encore un

bon bout de chemin â faire pour rendre tout cel-a vraiment

opérationnei et en f,atre un outi l  de décision approprié.

Du côté de l l imputat ion,  même s i  nous avons fa i t  ressor-

t i r  1es t ra i ts  généraux drune pol i t ique g1obaIe,  i1  reste enco-

re â développer  toute la  technica l i té  du systême,  êt ,  à  not re

av isr  cê ne peut  ê t re fa i t  qurà la  su i te  d lun t ravai l  t rès b ien

orchestré de 1a par t  d tune équipe mul t id isc ip l ina i re qui  pour-

ra considérer  toutes les impl icat ions poss ib les drun te1 sys-

tène.

Nous laissons maintenant Ia place â un autre type de re-

cherche, soit une recherche beaucoup plus technique, qui per-

mettra de pousser ce travaiL â ses f ins les plus concrètes et

â nous doter  d fun système vra iment  opérat ionnel  drévaluat ion

et  d f imputat ion des bénéf ices et  des cot ts  engendrés par  les

aménagements rel iés â la ressource eau.
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